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UNE DÉMARCHE GOUVERNEMENTALE CONTRE L’EMPLOI ET LE 
SERVICE PUBLIC 

Faire barrage aux politiques destructrices et aux reculs sociaux 

V

- Une mise en cause de la conception de l’Etat-nation 
Depuis l’adoption du traité de Maastricht, tous les gouvernements successifs n’ont de cesse de 
transposer des directives de la commission européenne.  
Or ces transpositions se traduisent par des lois qui remettent en cause tous les acquis sociaux des 
travailleurs et des services publics. Le SNM/CGT se prononce pour une rupture avec cette politique 
de l’Union Européenne, relayée à tous les niveaux par les gouvernements et les organisations 
patronales et s’oppose aux Services d’Intérêt Général (SIG) qui sous-tendent une privatisation des 
services publics français . Il s’oppose à toutes les privatisations des services et entreprises publics et 
revendique la nationalisation de secteurs privatisés (énergie, transports, communications, eau…). 
La défense de la Fonction Publique de l’Etat et du Statut qui s’y rattache, comme celle des services 
publics, est au cœur des enjeux et de la bataille des idées pour construire une alternative à l’ultra-
libéralisme. La situation de crise économique actuelle et la précarisation croissante du salariat fait 
ressortir encore davantage la nécessité de mieux développer des services publics de qualité et de 
proximité pour renforcer les solidarités. L’enjeu se pose également au regard de ce qu’a été la 
construction historique de la fonction publique et des services publics avec la marque particulière de 
la Révolution Française et des luttes sociales. Dans le contexte de la Libération, de grandes 
conquêtes démocratiques ont, en particulier, été obtenues, ainsi l’affirmation des droits du citoyen 
dans la constitution de 1946 (ceux-ci ont été repris dans le préambule de la constitution de 1958), 
les nationalisations, la Sécurité Sociale, le droit de vote des femmes, le Statut général des 
fonctionnaires. 
En une vingtaine d’années (1990-2009) nous sommes passés de la réforme déjà régressive initiée 
par Michel Rocard en 1989 à un chantier d’une tout autre ampleur politique et sociale remettant en 
cause non seulement les outils de l’action administrative mais aussi l’architecture des relations que 
l’Etat entretient avec la société et les citoyens. Avec la Révision Générale des Politiques Publiques 
(RGPP) initiée par Nicolas Sarkozy dès son élection en 2007, le pouvoir actuel attaque ouvertement 
et veut remettre en cause tous les repères forts du service public et de la fonction publique. A cela, il 
faut ajouter que la période connaît un renouvellement générationnel qui sert de prétexte pour les 
suppressions d’emplois dans la fonction publique. Autre prétexte à la RGPP, la « dette » publique, 
considérée comme « insupportable » et contraire aux critères de Maastricht, et pourtant due en 
grande partie à des politiques fiscales au service des plus riches – les derniers avatars étant le 
« bouclier fiscal » et la loi TEPA. Les intérêts des entreprises privées, et donc de leurs actionnaires, 
priment sur l’intérêt général. Leur mode de fonctionnement est érigé en référence obligatoire, y 
compris pour le secteur public et la Fonction publique. 

ers la fin de la Fonction Publique d'Etat en France 

- La construction engagée d’un nouvel appareil d’état dans notre pays, en conformité avec 
les objectifs du MEDEF.  

Les ouvertures de capital, délégations de service public, partenariats public/privé, privatisations, 
délocalisations, se généralisent alors qu’ils s’opposent à l’intérêt général. La déréglementation et le 
désengagement de l’Etat se traduisent au travers de la mise en œuvre de la politique 
gouvernementale de réforme de l’Etat : politique d’audits, décentralisation et réforme 
constitutionnelle, LOLF et logique managériale qu’elle entraîne, contractualisation. Depuis 2007, la 
mise en œuvre de la RGPP, sous l’égide du Président de la République et de cabinets d’audits 
privés, précise et accélère ces processus. Le Statut, garant d’une Fonction Publique égalitaire et 
d’un accès aux droits fondamentaux pour tous les citoyens, est également remis en cause. Des 
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centaines de milliers de suppressions d’emplois dans la Fonction Publique sont programmés d’ici 
2012. La poursuite de la décentralisation par le nouveau projet de réforme territoriale de la 
commission Balladur va conduire à éloigner encore les services des usagers, les élus locaux des 
citoyens. Ces politiques conduisent à la destruction des solidarités sociales et territoriales.  
De nombreux exemples illustrent cette casse du service public : 80000 à 90000 suppressions de 
postes dans l’Education Nationale ; dislocation du CNRS et donc de la recherche publique ; loi 
« Hôpital Patients Santé Territoires » annonçant la marchandisation de la santé et la fin de notre 
système solidaire de Sécurité Sociale ; et de nombreuses autres attaques contre l’INSEE, l’INRAP, 
l’ONF, l’Equipement, etc. 
 
Le SNM/CGT demande l’abrogation de la loi du 13 août 20041 et revendique, avec l'Union 
Générale des Fédérations de Fonctionnaires de la CGT (UGFF), un moratoire immédiat sur les 
suppressions d’emplois, le retrait de la RGPP, le développement de services publics de qualité et de 
proximité. 
 
La politique fiscale en œuvre prive de moyens les différents niveaux d’action de l’Etat, et accroît 
l’enrichissement des privilégiés. Les ressources disponibles ont été réduites du fait de la politique 
d’exonération au profit des entreprises et des réductions d’impôts des plus fortunés. 
La question des financements et de l’utilisation de l’argent public doit être posée, c’est l’affaire de 
tous. 
La voie de la contractualisation est ouverte. L’introduction du droit à l’expérimentation est une 
libéralisation du pouvoir juridique qui fait pendant à l’autonomie financière. Le but est de rompre 
avec les lois uniformes de la République. Déroger ou modifier la réglementation nationale conduira 
à bâtir des régions à statut spécial. 
 
L’Etat républicain doit assurer l’égalité des droits dans de multiples domaines de la vie quotidienne. 
Il le fait par des péréquations nationales, et si ces domaines ne sont plus gérés au niveau national, 
les inégalités s’accroissent. A terme, ce sont les ministères eux-mêmes qui sont condamnés. Et, 
comme la plupart des « acquis sociaux » en France sont basés sur la dimension nationale et relèvent 
du service public, leur régionalisation et leur privatisation les détruisent, et transforment les droits 
des citoyens en relations commerciales soumises aux lois du marché. 
 
Par la Révision Générale des Politiques Publiques et la LOLF2, l’objectif gouvernemental est bien 
de structurer un appareil d’Etat restreint composé de personnels politiques et d’experts décidant des 
orientations et des applications avec des prérogatives en matière de pilotage, de régulation, de 
contrôle social. Les missions publiques n’entrant pas dans ce cadre doivent être externalisées, 
transférées à d’autres acteurs, collectivités territoriales, secteur privé, etc. Ces politiques sont 
déterminées au plan national, se traduisent à tous les niveaux d’organisation territoriale et 
conduisent à la mise en concurrence des territoires et des salariés. Elles se placent ou s’intègrent 
dans une dimension internationale, notamment européenne. 
Les mêmes politiques sont à l’œuvre en Europe ou au plan mondial. Partout il s’agit de soumettre à 
la concurrence les salariés, les pays, les régions. Tous les secteurs sont concernés. 

a réforme de l’Etat concerne aussi Météo-France 

                                                

Le mot service est devenu particulièrement à la mode. Quelle que soit la profession il n'est plus 
question que de stratégie de service, de référentiel de qualité, de certifications, d’indicateurs de 
gestion. Ces stratégies ne sont pas neutres. Dans tous les cas de figure, les critères retenus, les 
normes, s'appuient sur les modes de gestion issus du secteur privé, des services marchands. Les 
évolutions de la politique commerciale imposée par les différents Contrats d’Objectifs de l’EPA 
(Etablissement Public à caractère Administratif) et impulsée par la Direction de Météo-France vont 
dans le même sens : accélération d’une démarche commerciale tendant à se déconnecter de la réalité 

 
1  Loi du 13 août 2004 : loi n° 2004-809 « relative aux libertés et responsabilités locales » (loi de décentralisation). 
2  Loi Organique relative aux Lois de Finances. 
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technique, lisibilité réduite des rapports avec les filiales et la concurrence. 
 
Une des raisons d’être de l’EPA, concrétisée dans les différents Contrats d’Objectifs, est 
d’organiser le désengagement financier de l’Etat et, donc, de conditionner le développement de 
Météo-France par ses rentrées financières propres.  
Pour le SNM/CGT, les moyens et orientations de MF ne doivent pas dépendre de son activité 
commerciale. Ses missions conduisent à répondre aux besoins de l’intérêt général : le service 
public, gratuit ou payant. A contrario, l’activité commerciale, mise en priorité à Météo-France, a sa 
propre logique de rentrées financières sans retenir le critère de service public.  
Poussée à l’extrême, cela reviendrait dans ces conditions, à hypothéquer les missions de service 
public, notamment de sécurité, par le domaine commercial. Pour sa part, le SNM/CGT réaffirme le 
rejet de la sujétion des activités de l’établissement à la réalisation d’objectifs commerciaux. 
 
Par ailleurs nous constatons déjà que les sommes englouties par des filiales comme METNEXT 
comme les baisses structurelles des recettes du kiosque téléphonique et des subventions de l’Etat 
mettent en danger la trésorerie de l’établissement. En outre, le développement de la politique 
commerciale initialement préconisée dans le Contrat d’Objectifs risque fort de se heurter à de 
nouvelles directives européennes. Celles-ci nous obligeront à fournir gratuitement de plus en plus 
de données (ex : directives INSPIRE, PSI avec catalogue ECOMET) et seront susceptibles de 
remettre en cause cette orientation. 
 
Les catastrophes météorologiques confirment à chaque fois l’utilité et l’efficacité des services 
publics. Le poids de plus en plus grand de la pression médiatique sur nos services montre que notre 
société est de plus en plus dépendante des phénomènes atmosphériques. Ainsi, l’impact des 
renseignements météorologiques revêt un caractère stratégique, tant pour la sécurité que pour 
l’économie. Ceci justifie le renforcement du service public météorologique incorporant une forte 
dimension de recherche et une implantation territoriale à trois niveaux de ses services opérationnels. 
A l’inverse, les attaques de la part du MEDEF, de sénateurs, de la cour des Comptes, et plus 
récemment du gouvernement lui-même au travers de la RGPP, se multiplient pour mettre en cause 
Météo France, son implantation territoriale et le nombre prétendument pléthorique de ses agents.  

a RGPP s’applique à Météo-France 

La RGPP sert de cadre de référence pour le nouveau Plan Stratégique, adopté en Conseil 
d’Administration du 28 novembre 2008 et valable pour la période 2009-2017. Ce Plan Stratégique 
remet en cause la prévision à trois niveaux et l’implantation territoriale de Météo France et organise 
la restructuration de nombreux services pour appliquer les mesures de suppressions d’emplois 
L’expertise humaine pour la prévision serait réduite, l’observation serait automatisée mais avec un 
réseau de mesure limité, le traitement climatologique des données serait éloigné du lieu de la 
mesure, les contacts seraient rendus plus difficiles avec les usagers et notamment les institutionnels. 
L’ensemble des missions de Météo France est menacé, et avant tout celles liées à la sécurité des 
personnes et des biens, ainsi que la remise en cause de l’actuel service de proximité. 
La période intermédiaire qui est engagée s’annonce invivable pour les personnels directement 
concernés par les suppressions de centres, et très difficile pour les autres collègues qui seront 
inévitablement en surcharge de travail. 
Par ailleurs, si les centres départementaux et les stations météorologiques sont touchés de manière 
plus visible, en réalité c’est bien l’ensemble des services qui sont concernés, y compris les services 
centraux. 
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Il y a un réel danger : 

- Pour les personnels : de perte d’emploi, de délocalisation, de perte de compétences et 
d’intérêt du travail, de casse des statuts. 

- Pour les usagers : d’inégalité de traitement, de perte de qualité et de proximité du service 
public, et d'augmentation des impôts locaux ! 

Le SNM/CGT revendique le maintien de l’implantation territoriale et des 3 niveaux de prévision. 
Le SNM/CGT continue de s’opposer à la RGPP et au Contrat d’Objectifs qui en découle. 

a RGPP signifie : 

- La mise à bas les garanties fondamentales des fonctionnaires et le statut général  
La politique ultra-libérale menée par le gouvernement est une attaque agressive contre les salariés : 
remises en causes des statuts et des acquis sociaux, détérioration des conditions de travail, attaques 
contre les couvertures sociales.  
Le « livre blanc sur l’avenir de la Fonction Publique », rendu public par JL SILICANI en avril 
2008, constitue une réponse idéologique aux « concepteurs » de la RGPP. Véritable boîte à outils 
pour la mise en œuvre de cette réforme, il remet en cause l’ensemble des statuts et propose une 
Fonction Publique réduite à sa plus simple expression et gérée selon les méthodes du secteur privé. 
On retrouve parmi ces propositions la suppression des corps, la mise en place d’un véritable marché 
de l’emploi ouvert à des fonctionnaires ou à des contractuels, la rémunération au mérite. 

- Une politique salariale incluant le gel des salaires et la carotte du mérite 
La chute de la valeur du point par rapport au coût de la vie ne cesse de s’accentuer. Pour s’en tenir 
aux évolutions récentes, le décrochage, de janvier 1984 à février 2009, est de 19,6 %, dont la moitié 
depuis janvier 1998. Outre ces pertes de pouvoir d’achat considérables, le tassement de la grille 
indiciaire se poursuit. Le salaire minimum Fonction Publique est à la traîne du SMIC, les débuts de 
carrière – y compris en catégorie A - sont à peine plus élevés. Le surendettement s’accentue chez 
les fonctionnaires. Le mécanisme de la « garantie individuelle de pouvoir d’achat » (GIPA) mis en 
œuvre pour la première fois en 2008 est loin de suffire à maintenir le niveau des salaires. Plus 
grave, il entérine le fait que c’est l’avancement qui constituerait le moyen principal du maintien du 
pouvoir d’achat.  
C’est dans ce contexte que s’amplifie fortement la campagne autour du salaire au mérite et de 
l’individualisation des carrières, de la mise en place de la LOLF (avec, en particulier, les critères de 
performance), du remplacement progressif de la notation par l’entretien individuel, de 
l’accroissement des primes et de leur modulation préconisé par le « Livre Blanc Silicani »…. le 
gouvernement ne manque pas d’idées pour parvenir à ses fins. C’est aussi dans ce contexte 
qu’interviennent les attaques contre l’action sociale (cf. document « Les personnels à Météo-
France ») 

- La mise à bas du Statut 
La loi sur la mobilité dans la Fonction Publique constitue, depuis son adoption en juillet 2009, un 
outil primordial pour casser le Statut des fonctionnaires.  
Les articles consacrés à la mobilité géographique et statutaires (1 à 6) annoncent une vaste fusion 
des corps et le passage d’une fonction publique de carrière à une fonction publique de métiers et 
contractualisée. Le tout pour répondre à d’incontournables besoins de « souplesse » de gestion, bien 
entendu. 
L’article 7 remet en cause la position d’activité du fonctionnaire. Préparant les nombreuses 
restructurations et fermetures de postes que doit engendrer la RGPP, il permet de placer le 
fonctionnaire en « situation de réorientation professionnelle » durant deux ans. A l’issue de cette 
période, si le fonctionnaire n’a accepté aucun poste dans le secteur public ou privé, il est mis en 
disponibilité forcée et peut être licencié ! 
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aux régimes spéciaux et particuliers. Mais en 2003, malgré une mobilisation d’une ampleur égale à 
celle de 1995, le gouvernement a adopté une nouvelle réforme des retraites sous prétexte d’équité 
public/privé. 
 
Cette réforme consiste d’une part en l’allongement de la durée de cotisation des fonctionnaires de 
37,5 à 40 annuités à échéance 2008, d’autre part en l’allongement de la durée de cotisation pour 
tous de 40 à 41 annuités à échéance 2012. Cette dernière décision fait suite au sommet européen de 
Barcelone en mars 2002 où les chefs d’état et de gouvernement se sont mis d’accord pour reculer de 
5 ans l’âge de départ en retraite dans l’Union Européenne. Ainsi, en Allemagne, l’âge de la retraite 
est repoussé de 65 à 67 ans à échéance de 2034, au Royaume-Uni à 68 ans à échéance 2046. En 
France, les 41 annuités ne sont donc qu’une étape, car le MEDEF préconise d’arriver rapidement à 
45 ! 
Par cette prolongation de la durée de cotisation assortie de fortes décotes en cas d’annuités 
manquantes, le gouvernement et le MEDEF créent les conditions pour obliger les salariés à entrer 
dans le système de retraite par capitalisation. Ce système rejette la solidarité inter-générations, 
accentue les inégalités et n'assure aucune garantie de revenus de retraites (cf. les faillites d’ENRON, 
du CREF). 
Dans la Fonction Publique, sous prétexte de satisfaire la revendication ancienne de prendre en 
compte les primes pour le calcul de la retraite, le gouvernement a créé en 2003 le Régime 
Additionnel pour la Fonction Publique. Ce RAFP est un régime par capitalisation qui, d’ores et 
déjà, est en régression par rapport au régime par répartition4. Et le risque est grand de le voir 
progressivement devenir notre seul système de retraite. En effet, ceci permettrait au gouvernement 
de sortir les pensions des fonctionnaires du budget de l’Etat et de pouvoir ainsi respecter plus 
facilement le diktat des 3% de déficit public maximum imposé par les traités de Maastricht-
Amsterdam. 
La CGT est opposée à toute forme de fonds de pension. L'épargne salariale, forme déguisée de 
capitalisation, basée sur la cotation boursière, crée une précarité des revenus des retraités ou futurs 
retraités (exemple de France-Telecom). 

e SNM/CGT revendique pour les actifs et les retraités : 

                                                

- l'obtention du service actif pour les personnels ayant travaillé en service posté. 
- l’abrogation des décrets de 1993 ; ce qui signifie pour les retraités du régime général : 

retour aux 37,5 annuités, 10 meilleures années, indexation sur les salaires ; 
- la prise en compte, pour tous, des années d’étude au-delà de l’age limite de la scolarité 

obligatoire, d’apprentissage, de recherche d’un premier emploi dans le calcul des 
annuités ; 

- l’abrogation des décrets de 2003 ; ce qui signifie pour les agents de la Fonction Publique : 
retour aux 37,5 annuités, retraite à taux plein à 60 ans (75% du traitement brut des 6 derniers 
mois) dès lors qu'il y a 37,5 annuités ; 

- le maintien de l'inscription à la Dette publique de l'Etat ; 
- l’intégration des primes au traitement et la suppression du RAFP ; 
- l'alignement du minimum de pension sur un SMIC à 1500 euros bruts ; 
- le rétablissement du C.F.A. (avec 37,5 annuités). 

 
L’action résolue doit se poursuivre pour le droit à la retraite à 60 ans, sur la base de 75 % du dernier 
traitement. Les situations injustes qui résultent de la loi Fillon doivent être combattues : ainsi pour 
les mères de famille fonctionnaires et les restrictions sur les départs anticipés pour longues carrières 
dans la Fonction publique. 
 

 
4  Depuis le 1er janvier 2005, la base de calcul des retraites par répartition est passée de 100 à 106.97, celle du RAFP 

de 100 à 106.52, alors que l’inflation est passée de 100 à 107.70. Il en ressort que toutes les retraites perdent du 
pouvoir d’achat, et le RAFP plus que la retraite par répartition. 
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- Retour à la Sécurité Sociale de 1945 fondée sur le salaire différé  
La Sécurité Sociale est l’organisation de la solidarité ouvrière qui a servi de socle à tout l’édifice de 
nos droits collectifs.  
C'est ainsi que tous les gouvernements, depuis 1991, réduisent le coût du travail et asphyxient la 
Sécurité Sociale  
Or, c’est justement au nom du « déficit » de la Sécurité Sociale (déficit entièrement fabriqué par les 
exonérations dont bénéficient les entreprises) que des dizaines de milliers de lits (hors psychiatrie) 
ont été supprimés dans les hôpitaux, que des centaines de maternités ont été fermées aboutissant à 
ce que des femmes accouchent dans les parkings parce qu’il n’y a plus de maternité près de leur 
domicile. 
Les assurés ont du s’acquitter de la franchise de 1 € par acte à laquelle s’ajoutent les 18 € pour les 
examens et opérations coûtant plus de 91 €. 
Les soins post-opératoires (kiné notamment) ne sont plus remboursés à 100% quand ils sont faits à 
domicile. 
Les malades ne peuvent plus bénéficier du tiers-payant pour les médicaments qui leur sont 
nécessaires s’ils n’acceptent pas de prendre des médicaments génériques au lieu de ceux qui leur 
sont prescrits par leur médecin. 
Le montant des remboursements d’anxiolytiques et d’antidépresseurs a diminué, touchant 
majoritairement les femmes épuisées par la double journée de travail ainsi que les personnes âgées. 
Les personnes âgées, justement, dont les retraites se réduisent comme un peau de chagrin, sont 
renvoyées à domicile faute de lits dans les services de gériatrie. 
 
Alors, ne faut-il pas que toutes les mesures d’exonération soient immédiatement abrogées ? Même 
la Cour des Comptes critique le coût « très élevé » des exonérations de charges pour des résultats 
qualifiés de « trop incertains ». Cet argent, des centaines de milliards d'euros depuis 1991, qui 
appartient aux salariés puisqu’il représente une partie de leur salaire, doit leur être rendu, être 
restitué à la Sécurité Sociale.  

e SNM/CGT revendique : 

- le remboursement à la Sécurité Sociale par les entreprises des exonérations de charges 
dont elles bénéficient depuis 1991 ; 

- le maintien de toutes les caisses de Sécurité Sociale ; 
- le maintien de tous les centres de paiement et la réouverture de ceux qui ont été fermés ; 
- la garantie pour tous les agents, employés, cadres, agents de direction, du maintien de leur 

emploi sur place conformément à la Convention Collective. 

Une des bases essentielles de l’augmentation des recettes de la Sécurité Sociale est la réduction du 
chômage, de l’emploi précaire et l’augmentation des salaires et de la part de ces derniers consacrée 
à la Sécurité Sociale. Cela est d’autant plus nécessaire que la part des salaires dans la valeur ajoutée 
ne fait que décroître.  
La gestion de la Sécurité Sociale doit être démocratique et entre les mains des salariés et de leurs 
représentants. 
Le salaire doit rester la base des prélèvements pour la Sécurité Sociale. Mais, pour impulser une 
politique d’emplois, il faut, dans les entreprises privées, moduler la cotisation patronale par un taux 
Salaires/Valeur Ajoutée incluant les revenus financiers. Plus ce taux est fort, moins la cotisation 
patronale serait élevée et inversement. 

- Protection sociale complémentaire - Mutuelles 

Le SNM/CGT revendique que la Sécurité Sociale prenne en charge l’ensemble des frais médicaux 
pour les salariés du public et du privé sans recours à des complémentaires. 
 
L’UGFF/CGT revendique une inscription des garanties de protection sociale financées par les 
employeurs publics dans le Statut Général des fonctionnaires. 
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Le SNM/CGT formule les revendications suivantes pour une reconnaissance dans le Statut de la 
Fonction publique : 

L

¾ des droits sociaux nouveaux en santé et prévoyance, bénéficiant aux actifs et retraités, titulaires 
et non titulaires, fondés sur la non sélection des risques et des populations, 

¾ leurs financements par les employeurs publics, avec une évaluation périodique de son montant, 
de son évolution et de son efficacité, de ses résultats, intégrant une réelle participation des 
représentants des personnels, 

¾ du principe de la gestion confiée aux mutuelles sur la base d’un cahier des charges contraignant, 
en particulier sur la mutualisation garantissant les solidarités générationnelles et familiales, 
notamment par un système tarifaire adapté aux situations des agents et de leurs familles, 

¾ une mise à disposition de locaux et de fonctionnaires, évaluée et identifiée dans la comptabilité 
analytique des mutuelles, avec, par la voie du conventionnement, l’exclusion totale du 
remboursement par les mutuelles des rémunérations des agents publics mis à disposition par les 
employeurs publics, 

¾ le maintien du réseau de proximité des sections locales interministérielles (S.L.I.) gestionnaires 
du régime obligatoire d’assurance maladie pour les fonctionnaires, dont dépend le maintien des 
effectifs des salariés de droit privé menacés de licenciements (refusés par la CGT). 

Le nouveau dispositif de protection sociale complémentaire doit s’affirmer sur des finalités de 
progrès et de justice sociale pour les agents actifs et retraités de la Fonction publique, et comporter 
la légitime contribution des employeurs publics, une véritable démocratisation dans le dialogue 
social. 

- L’emploi public attractif 
Avec la perspective de la disparition de 300 000 emplois entre 2003 et 2011, l’UGFF/CGT propose 
de faire du remplacement de tous les départs en retraite par des personnels titulaire un objectif 
commun. L’emploi de contractuels –fussent-ils des CDI- sur des besoins permanents doit être 
dénoncé et combattu. En conséquence, nous continuons à revendiquer un plan de titularisation 
massif des non-titulaires effectué sur des créations nettes d’emplois, en opposition au projet de loi 
« mobilité ». 

a LOLF 

                                                

Il faut se rappeler que les principaux acteurs de la mise en place de la LOLF, et notamment l’ancien 
ministre de la Fonction publique Michel Sapin, avaient déclaré que la LOLF était neutre au regard 
du service public et du statut.  
Or, la LOLF est entrée en application le premier janvier 2006. Les enjeux sont considérables pour le 
service public et l’emploi public. La LOLF implique une évolution profonde de la gestion des 
emplois. Elle a pour effet de substituer aux emplois définis dans le budget avec une grande 
précision (distinction des corps et grades) un plafond de crédits de personnel et un plafond 
d'autorisation des emplois exprimés en temps plein. Ces deux plafonds constituent des plafonds 
globaux et fongibles: le plafond des crédits de personnel, spécialisé par programme, obéit à un 
principe de fongibilité asymétrique; le plafond des emplois autorisés, spécialisé par ministère, 
permet de faire évoluer en gestion, sans intervention d'une autorisation parlementaire, la structure 
des emplois. 
Dans ce nouvel univers de gestion caractérisé par une plus grande souplesse, les gestionnaires 
devront disposer d'une visibilité sur la répartition de leurs emplois. Ils devront établir des 
documents faisant apparaître les effectifs dont ils disposent et articulés avec les SIRH5. L'outil de 
pilotage SIRH, projet interministériel piloté par la DGAFP, devra permettre d'assurer une 
identification, un suivi et une gestion intégrée des effectifs, des crédits et des emplois afin qu'une 
véritable gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences (GPEEC) soit mise en 
œuvre, à la fois à l'échelon local et à l'échelon national. A terme, un noyau commun à tous les 

 
5  Systèmes d'Information des Ressources Humaines. 
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D

SIRH, noyau porteur de toutes les références de gestion de la F. Publique sera constitué.  
La LOLF confie au responsable de programmes la responsabilité de gestion. Le responsable de 
programme évaluera s’il convient de recruter un fonctionnaire ou un agent non titulaire. Le 
responsable de programme décidera du devenir des emplois vacants. Ceux-ci seront-ils supprimés, 
transformés ? Est posé le devenir des règles de promotion (avancement de grade, concours 
interne…), de mobilité, de retour de détachement… 

es emplois dans la fonction publique pour les jeunes et les chômeurs 

La mise en place de la LOLF en 2006 avait été présentée par le ministre de l’économie et des 
finances comme le moyen d’aller plus loin dans les réductions d’emplois, en particulier via la 
« fongibilité asymétrique » permettant de transformer des moyens en personnels en moyens de 
fonctionnement. 
Cette disposition inique doit être abandonnée. L’objectif est le non remplacement d’un départ en 
retraite sur 2. Cela signifie la suppression d’environ 35 000 emplois par an. Le recrutement va être 
quasiment stoppé dans la plupart des ministères (sont particulièrement touchés les ministères 
sociaux, l’éducation nationale, la défense). Les conséquences sont d’accélérer encore les fermetures 
de services de proximité et l’externalisation des tâches et missions. 
La défense et le développement de la Fonction publique passent au contraire par le maintien des 
emplois, les créations de postes lorsque c’est nécessaire notamment pour titulariser les non- 
titulaires, répondre aux nouvelles demandes de la population. 
Pourvoir à ces emplois utiles pour la société, c’est aussi répondre aux besoins d’emplois des jeunes 
qui aspirent à rentrer dans la vie active.  
Les recrutements de personnels titulaires doivent continuer à être la règle. 
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STATUTS, CARRIERES ET TRAITEMENT 
 

Statuts des personnels 
 

De lourdes menaces sur le statut général existent en liaison avec : 
* l’existence de filiales et la perte de l’unité du service public météo qui s’ensuit, la 

primauté des notions de rentabilité commerciale sur celles de coopérations, 
* l’embauche de contractuels au détriment de l’emploi de fonctionnaires 
* la fusion de certains corps au niveau interministériel (celle des IPC en IPEF en est un 

premier pas), qui conduit à la suppression de leur spécificité météorologique de haut niveau et se 
fait au détriment d’autres corps et des missions de l’établissement, 

* la volonté de faire évoluer la gestion des personnels vers des postes à profil en application 
de la notion de « métier » et de « gestion par la compétence » (fiche individuelle de carrière, 
entretien d’évaluation, non-respect du règlement de mutation). 

 
A Météo-France, la reconnaissance des qualifications appelle de nouveaux développements 
revendicatifs. L’écart des niveaux de qualification initiale entre techniciens supérieurs et ingénieurs 
a plutôt tendance à se tasser vers le haut. Celui des personnels administratifs et ouvriers est aussi en 
progression. Rien ne justifie que se creuse l’écart des rémunérations entre le A+ (IPEF) et les autres 
catégories. En effet, l’augmentation des responsabilités sur les postes se fait sentir sur l’ensemble 
des catégories. Certains personnels administratifs de catégorie C exercent des fonctions supérieures 
à celles pour lesquelles ils sont rémunérés. 
Avec un niveau « BAC+4 » fréquent pour les techniciens supérieurs ces dernières années, les 
qualifications mises en œuvre dans les services ont tendance à réellement s’élever. Le statut obtenu 
en 1994 pour les techniciens supérieurs et celui prévu pour 2010/2011 dans le cadre des réformes 
interministérielles ne répondent pas suffisamment à ce problème majeur. En corollaire, notre 
établissement se ferme aux moins diplômés, notamment les simples bacheliers.  
Il faut donc, pour la réflexion sur chaque corps, avoir en tête la réforme de l’Etat que la CGT 
combat ; pour les corps techniques, il faut considérer l’ensemble des trois corps car ce qui bouge 
chez l’un peut avoir des répercussions chez les autres, chacun devant avoir sa place au sein de 
l’Etablissement. 
Le SNM/CGT s’oppose aux projets de fusion des corps proposés en 2009 par le gouvernement.  
 

Recrutements  

Le SNM/CGT reste attaché à un recrutement sur concours conformément au statut de la Fonction 
Publique d’Etat.  
 

Carrières et promotions 

Il faut lutter pour défendre une Fonction Publique de carrière, sérieusement menacée par la réforme 
de l’Etat et la décentralisation.  
Le droit à titularisation doit être ouvert à tous les agents non titulaires ; l’administration doit 
organiser des formations professionnelles pour cela.  
Tous les agents doivent avoir les mêmes possibilités d’accès à la formation professionnelle afin de 
pouvoir accéder au corps supérieur, quel que soit leur lieu d’affectation ou la fonction exercée. 
Nous revendiquons une carrière linéaire pour chaque corps, technique et administratif : chaque 
agent doit être assuré d’atteindre l’indice terminal de son corps et pour cela, le nombre d’emplois 
budgétaires des grades supérieurs doit considérablement augmenter. Aujourd’hui de moins en 
moins d’agents, quel que soit leur corps, ont l’assurance d’atteindre leur indice terminal.  
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Le pyramidage particulier à Météo-France doit être pris en compte, par exemple en définissant un 
quota promus/promouvables permettant à chacun d’atteindre l’indice terminal avec un déroulement 
de carrière sans blocage. 
Le SNM/CGT revendique pour toutes les catégories de personnels, une amélioration des 
possibilités de promotion dans le corps supérieur.  
Il demande l’augmentation des taux de promotions pour passer d’un corps à un autre. 
 

Notations et évaluations 

Nous sommes opposés à l’actuel système de notations et évaluations qui introduit une forme de 
clientélisme venant se rajouter aux primes individuelles, de fonctions…, autant de techniques qui 
modifient les repères classiques des rapports au travail dans la Fonction Publique.  
Nous refusons la mise en place des « entretiens professionnels » souhaités par le gouvernement, qui 
entérine la disparition des notations et l’instauration d’un rapport contractuel entre l’agent et son 
supérieur hiérarchique. Les réformes de la notation (celle de 2002 et celle en cours) sont des outils 
parfaitement adaptés à la mise en œuvre d’une rémunération au mérite. 
Ces nouvelles dispositions peuvent créer rapidement un écart de carrière entre personnes de même 
corps recrutées en même temps. Ces mesures poussent à l’individualisation des parcours 
professionnels et renforcent le côté arbitraire en remettant en cause les garanties collectives. 
La CGT revendique des critères nationaux et par corps pour la notation chiffrée, la suppression de 
toute référence à l’évaluation, la suppression des enveloppes fermées et des quotas de nombre de 
mois de réduction d’ancienneté. La CGT revendique une juste reconnaissance de la valeur 
professionnelle des agents, qui doit être indépendante de toute notion « d’objectifs ».  
 

Mutations 

Le SNM/CGT s’oppose à la mobilité forcée et à la mutation au profil.  
De même,  le SNM/CGT s’oppose au maintien obligatoire sur un poste. 
Le SNM/CGT revendique le maintien et l’application d’un règlement de mutations amélioré pour 
les personnels techniques et demande qu’un tel règlement soit créé pour les personnels 
administratifs, avec ouverture des postes en vacance éventuelle pour éviter que des postes restent 
trop longtemps vacants. Les améliorations doivent porter en particulier sur une meilleure prise en 
compte des vœux de mobilité des personnels. Le SNM/CGT se prononce contre l’ouverture de 
postes en recouvrement pour toutes les catégories de personnels (postes TSM ou ITM, attachés ou 
assistants…).  
Le SNM/CGT revendique la prise en charge totale du forfait de déménagement et des frais de 
transport liés à une mutation.  

Traitements 

Le SNM/CGT revendique le retour à l’indexation des traitements sur les prix, suivant un indice 
clair et négocié, sachant que c’est chaque traitement individuel qui doit augmenter suivant le coût 
réel de la vie et non la seule masse salariale globale (augmentation indépendante des évolutions de 
carrière individuelles). 
La rémunération essentielle doit être le salaire indiciaire. 
La progression du point d’indice reste le seul moyen de maintenir le niveau de vie de chaque 
fonctionnaire. Le constat est sévère : 8 % de perte du pouvoir d’achat entre 2000 et 2008, 19,6 % 
entre le 1er juillet 1984 et février 2009 (1984 : 1ère année de désindexation de la valeur du point par 
rapport à l’inflation). La perte s’est accélérée ces dernières années. 
Le SNM/CGT revendique un SMIC à 1500 euros net, qui doit être aussi le salaire minimum 
fonction publique. C’est à partir de ce seuil que doivent être revalorisées les grilles de salaires. 
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Corps Techniques 
 

Le SNM/CGT revendique une formation axée en météorologie pour tous les personnels affectés à 
Météo-France, que cette formation soit initiale, en cours de carrière ou à la prise de nouveau poste.  

Corps communs des IPEF  

La dérive qui consiste à transformer les IPEF (ex IPC) en « managers » s’est amplifiée. Le 
SNM/CGT revendique l’affirmation du rôle scientifique et technique des IPEF à Météo-France, 
avec une formation en météorologie du niveau de celle autrefois dispensée aux IM.  
A Météo-France, la fusion IM/IPC a engendré une perte réelle de la cohésion interne, cohésion qui 
s’est avérée longtemps un facteur essentiel de l’efficacité des services. La fusion IGREF/IPC 
aggrave cette tendance.  
Le SNM/CGT revendique le retour d’une véritable CAP locale, qui a fait ses preuves en son temps. 
Il demande l’application des mêmes règles dans les différentes maisons d’emplois concernant les 
mutations et les promotions. 

Corps des ITM 

De même que pour les IPEF, le SNM/CGT s’inquiète de l’évolution du corps des ITM vers un 
profil de management remettant en cause leur rôle technique.  
Sous réserve d’un examen ultérieur du projet, le SNM/CGT prend acte de la réforme statutaire 
prévue pour 2010-2011. Il revendique la suppression des emplois fonctionnels de chef d’unité 
technique et l’accès pour tous à un indice nouveau majoré (INM) terminal d’IDTM au moins égal à 
821.  
Le SNM/CGT demande un rééquilibrage du pourcentage des deux grades existants (50% pour 
chaque grade).  
Dans le cadre de la refonte de la grille des rémunérations, il faut un niveau indiciaire de début égal 
à la moitié de l’échelon terminal. 

Corps des TSM 

L’écart entre les indices terminaux du corps des IT et des TS s’est accru (avant 1994, rapport de 
1,36 ; depuis 1994, rapport de 1,47 en ne comptant pas les CUT) et la qualification initiale se 
rapproche de plus en plus de celle des catégories A. 
Nous revendiquons la carrière linéaire parallèle à celle des IT avec un rapport de 1,3 en indices 
bruts (soit un INM terminal d’au moins 642) et un statut à deux grades avec un pourcentage 
suffisant dans le deuxième grade pour permettre à tous d’y accéder. 
Nous demandons la suppression de l’examen CT.  
Le SNM/CGT demande que le corps des techniciens (TM) soit dissous pour être intégré dans le 
corps des TSM.  
La grille actuelle est loin d’être satisfaisante ; pour autant, le SNM/CGT ne retrouve pas la 
satisfaction de ses revendications dans le projet de refonte de la grille des catégories B proposé en 
2009 par le gouvernement.  
 

Corps communs des Administratifs 
 

La CGT soutient les personnels administratifs qui réaffirment leur volonté de rester personnels 
communs Météo-France/DGAC. Pour mieux défendre les personnels affectés à Météo-France, le 
SNM/CGT souhaite obtenir une représentation plus équitable dans les instances.    
Le SNM/CGT demande que l’effort soit poursuivi à Météo-France pour que les postes budgétés 
soient pourvus.  
Le SNM/CGT revendique une sensibilisation à la météorologie pour tous les personnels affectés à 
Météo-France.  
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Le SNM/CGT revendique les niveaux terminaux suivants pour les personnels administratifs : 
INM 489 pour les catégories C 
INM 590 pour les catégories B 
INM 821 pour les catégories A 
 
Promotions : le SNM/CGT demande l’augmentation des taux de promotion et leur application 
effective au sein de Météo-France.  
A qualité de travail égal, il est indispensable de faire prévaloir l’ancienneté dans le grade et l’âge de 
l’agent ; l’âge ne doit pas être un frein à la promotion même en fin de carrière. 
Un équilibre doit être trouvé avec la DGAC pour que Météo-France ne reste pas des années sans 
avoir de promotion au choix pour les changements de corps. Les fonctions tenues par les personnes 
de la Météo ne sont pas moindres que celles tenues par celles de la DGAC.  
Les examens professionnels ne doivent porter à l’écrit que sur des sujets se rapportant au domaine 
professionnel, exclusivement Météo-France et Aviation Civile.  
Le SNM/CGT demande davantage de postes lors de l’examen écrit de type QCM, pour le passage 
en catégorie B.  
Le SNM/CGT revendique que les personnels des corps communs bénéficient d’une mobilité non 
entravée entre Météo-France, l’ENAC et la DGAC en rapatriant tous les postes ETP (équivalents 
temps plein) au sein de la DGAC. 
 

Corps communs des ouvriers d’Etat 
 

En vue de renforcer les convergences revendicatives, le SNM/CGT renforce ses échanges avec les 
ouvriers d’Etat qui ont vocation à être syndiqués par l’USAC/CGT, notamment sur les sites de 
Paris, Toulouse et Trappes. Le SNM/CGT appuie les revendications exprimées par l’USAC/CGT 
au cours de son congrès de mars 2009. 
   

Contractuels et emplois précaires 
 

Le SNM/CGT s’oppose à la sous-traitance et à la contractualisation de personnels en substitution 
d’emplois statutaires pérennes.  
Nous réclamons une revalorisation de l’allocation des doctorants pour atteindre au minimum 1500 € 
net. 
Le travail coopératif entre le SNM et les diverses structures de la CGT doit permettre de lutter 
contre les mauvaises conditions de travail des personnels de certaines sociétés sous-traitantes.  
Nous demandons la transparence des contrats et le respect du Code du Travail français. Le Code 
des marchés publics permet d’introduire des exigences concernant la protection des travailleurs et 
nous demandons à Météo-France d’en tenir compte.  

 
Les indemnités 

Les primes 

Le SNM/CGT s’oppose par principe, à une rémunération par primes. 
Toutefois, tant qu’elles existent, le SNM/CGT demande qu’elles soient attribuées de manière 
égalitaire et transparente entre les personnels.   
Le SNM/CGT demande que les primes soient incluses dans le traitement indiciaire dans le cadre 
d’une refonte de la grille indiciaire.  
 
Depuis 1995, on assiste dans les rémunérations à une augmentation de la part des indemnités (en 
particulier celles liées à la fonction) au détriment de la part du traitement indiciaire. 
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A Météo-France, la modulation des primes, l’intéressement, l’IPHA, les BHI, l’IFR, la PFR 
participent de la même politique. Les IPEF touchent la PSR (prime de service et de rendement) et 
l’ISS (indemnité spécifique de service, qui est modulable selon des critères de lieu, responsabilité, 
service, mérite, à l’appréciation des chefs de service). 
La multiplicité de ces primes, distribuées depuis le premier contrat d’objectif très injustement, nuit 
à l’efficacité globale du service public et par-là même, sape l’unité des fonctionnaires fondée sur 
son statut général. 
Considérant que la technicité particulière des informaticiens n’est ni moindre ni supérieure à une 
autre forme de technicité, le SNM/CGT souhaite la reconnaissance d’un même niveau de technicité 
pour tous les agents, et l’alignement de tout le personnel sur des rémunérations équivalentes à celles 
des informaticiens. 
Le SNM/CGT demande la suppression de l’IPHA qui est un moyen détourné de pallier la baisse du 
pouvoir d’achat des agents et qui masque un manque d’effectifs, et a fortiori celle de la BHI (qui 
est une IPHA obligatoire). Il demande que les bonifications horaires (liées aux horaires décalés) se 
fassent uniquement par du temps de récupération. 
Le SNM/CGT revendique l’harmonisation par le haut des régimes indemnitaires pour des corps 
comparables, administratifs et techniques, le taux unique d’ITS calculé sur le taux actuel le plus 
élevé. Il s’oppose à  la modulation individuelle de l’ITS liée à la « manière de servir ». 
Pour les personnels administratifs, le SNM/CGT demande que la part modulable des primes soit 
transformée en une majoration de la prime pour tous avec l’aboutissement à un taux fixe unique par 
grade. 
Le SNM/CGT a comme objectif de faire coïncider le traitement indiciaire avec la rémunération 
totale : en effet, c’est la façon la plus juste de mesurer l’équivalence entre des fonctionnaires ayant 
réussi des concours comparables par le diplôme minimal requis pour les passer. 
En attendant la remise en ordre des rémunérations, le SNM/CGT propose d’intégrer, en points 
d’indice, une grande partie des indemnités, à caractère de complément de salaire, avec prise en 
compte dans le calcul de la retraite. 
Le SNM/CGT s’oppose au CIAV (complément indemnitaire annuel variable). Les montants nets 
des rémunérations des personnels ne doivent pas être liés aux résultats commerciaux. 
Le SNM/CGT s’oppose aux projets du gouvernement consistant à mettre en place des mécanismes 
d’intéressement collectif chez les employeurs publics. 
 

Autres indemnités 

Le SNM/CGT revendique le triplement du taux horaire des indemnités de nuit, l’extension de 
l’indemnité d’installation à tous et en tout lieu ainsi que sa non imposition. 
 
Le SNM/CGT demande la revalorisation immédiate du taux de remboursement des frais de 
déplacement (nuitée, repas et transport) avec la mise en œuvre d’un système de revalorisation 
périodique indexé sur l’évolution réelle des prix. Ce remboursement doit être égal au plafond 
figurant dans les textes Fonction Publique. 
 
En ce qui concerne les missions, le seul justificatif à apporter doit être la réalité de l’exécution de la 
mission à l’exclusion des factures d’hôtel.  
Les frais de missions et de stages doivent être revalorisés, avec le choix du moyen de transport le 
plus pratique pour l’agent (avion, train, voiture…). Les agents doivent pouvoir disposer d’une 
avance effective avant la réalisation de la mission. 
Le SNM/CGT revendique l’attribution à tous et l’intégration dans le traitement de l’indemnité de 
logement à taux zéro. 
Le SNM/CGT demande le maintien ou, le cas échéant, le rétablissement de la prime d’éloignement 
pour toutes les unités d’outre-mer. 
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Le SNM/CGT revendique une indemnité de départ à la retraite représentant un mois de salaire pour 
tous les personnels (beaucoup d’administratifs du premier grade d’adjoint partent avec une retraite 
de l’ordre de 1000 euros). 
 

Les brigades de réserve 

Le SNM/CGT dénonce la dérive dans l’utilisation des brigades de réserve et leur multiplication. En 
effet, depuis la mise en place de la RTT, l’utilisation des BR est devenue structurelle avec une 
affectation dans un département sur deux en moyenne pour pallier le manque de personnel. La 
création des BR visait, au contraire, à pallier les problèmes conjoncturels (maladie, maternité…). 
Le SNM/CGT demande l’affectation de personnels en nombre suffisant pour assurer les tâches 
prévues dans chaque centre et le retour à une utilisation exceptionnelle des brigades de réserve. 
En outre, les brigades de réserve sont dans la quasi-obligation d’utiliser leur véhicule personnel 
pour assurer leurs missions de remplacement (CDM isolés, ouverture matinale). Le SNM/CGT 
demande que soit mis à leur disposition un véhicule de service par le biais d’une augmentation du 
parc automobile.  
Concernant les frais de mission, nous demandons l’avance systématique des indemnités journalières 
et des frais de déplacement. 
 

Conditions de travail 
 

Le SNM/CGT condamne le plan stratégique élaboré par la direction de Météo-France en 2008. Il 
s’oppose aux fermetures programmées de centres et stations départementaux qui provoquent un 
grave traumatisme chez les personnels, aux restructurations et délocalisations imposées sans prise 
en compte des besoins dans les services et sur le plan humain. 
 
L’Etablissement doit permettre à chacun de concilier vie professionnelle et vie personnelle. 
 
La Direction doit contribuer à l’égalité professionnelle des femmes et des hommes, communiquer et 
appliquer la réglementation en vigueur (mixité des instances de consultation et des jurys, utilisation 
au féminin ou masculin des noms des fonctions tenues par les personnels). L’accès aux postes de 
responsabilités ne doit pas se faire sur le critère de la disponibilité en dehors des heures 
réglementaires. 
 
Le SNM/CGT est favorable à l’automatisation et à la modernisation de la météorologie uniquement 
dans la mesure où ces pratiques contribuent à améliorer les conditions de travail, le fonctionnement 
de Météo-France et le service rendu aux usagers. Dans ce cadre, les personnels dégagés des tâches 
d’exploitation automatisées doivent servir à développer l’assistance météorologique et à renforcer 
les services de Météo-France. La CGT se prononce également pour une augmentation des effectifs 
pour faire face à toutes les nouvelles tâches et missions. 
Cette modification peut et doit permettre d’améliorer les conditions de travail (travail de nuit, 
travail répétitif…). Elle nécessite cependant une qualification et une formation professionnelle 
supplémentaires. Elle doit s’accompagner de contrôles médicaux réguliers. 
 
Les textes concernant les DOM, COM et POM devront être alignés sur ceux en vigueur en 
métropole (conditions de travail et notice d’exploitation adaptées aux conditions locales). 
 
Les conditions de travail des agents effectuant des tournées ou des animations de salons, 
expositions, évènements divers, exigent la mise à la disposition de ces agents, quel que soit 
l’effectif du service, de véhicules administratifs avec des équipements spéciaux suivant la région. 
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Les temps de trajet pour des missions et des stages effectués en dehors de son lieu habituel de 
travail ou dépassant les horaires habituels de travail doivent être toujours intégralement 
comptabilisés en temps de travail effectif et récupérés à la convenance de l’agent. 
 
Pour les personnels administratifs (corps communs avec la DGAC), une meilleure diffusion de 
l’information sur le fonctionnement des différents services est nécessaire ; une formation de 
sensibilisation à la météorologie doit être proposée à tous les personnels. 
 
Le SNM/CGT revendique l’extension aux samedis et aux horaires de jour hors horaires de bureau, 
des 30 % de bonifications accordés le dimanche. Il revendique que les heures de nuit soient 
bonifiées à 100 % (au lieu de 20 % actuellement) et que cette bonification ne soit pas monnayable 
mais uniquement consentie en repos pour compenser la pénibilité du travail de nuit. Il revendique le 
maintien des 100 % pour les jours fériés. Il demande la prise en compte pour tous, dans la durée 
hebdomadaire, de la pause des repas et d’une partie du temps de transport. 
Le SNM/CGT demande la reconnaissance effective d’un repos minimum de 4 heures consécutives 
après 22 heures pour les vacations de nuit avec le doublement des postes en solitaire pour assurer 
une bonne continuité du service. Il demande aussi une dispense de droit de services de nuit sans 
mutation, soit pour raison médicale, soit sur demande de l’intéressé après 45 ans ou pour les 
femmes enceintes. 
 
La revendication historique du service actif, pour les personnels ayant travaillé en service posté,  
demeure d’autant plus juste et d’actualité, que la pénibilité du travail de nuit s’est accrue ces 
dernières années à Météo-France, exigeant une productivité et une attention sans cesse plus 
soutenues. 
Ces impératifs génèrent un stress grandissant, qui amplifie les effets délétères du travail de nuit sur 
la santé du personnel, constaté et reconnu par l’enquête effectuée par le service médical à la 
demande du CCHS de Météo-France. 
Les mesures régressives des récents gouvernements retardant l’âge de départ pour une retraite à 
taux plein,  rendent encore plus urgentes une bonification pour les années effectuées en travail 
posté. 
Le SNM/CGT juge donc prioritaire cette revendication et se mobilisera pour la reconnaissance de la 
pénibilité du travail posté à Météo-France.  
 
Le SNM/CGT demande la prise en compte des risques inhérents aux travailleurs isolés. (Exemple : 
Protection du Travailleur Isolé relié aux services de secours). 
 
Le temps partiel doit être accordé sans réserve à tout agent qui en fait la demande. L’annualisation 
du temps partiel ne doit être possible que pour répondre à une demande expresse de l’agent. 
Le syndicat s’inscrit également contre les horaires décalés et le « saucissonnage » des vacations. 
 
Les mélanges des genres en matière d’organisations hiérarchiques (les services) et fonctionnelles 
(les projets) génèrent des flous et diluent les responsabilités d’encadrement. Les personnels sont au 
final seuls face aux problèmes complexes à traiter, les obligeant à décider eux-mêmes des 
orientations et les encourageant à prendre des initiatives, bonnes ou mauvaises. 
Au-delà des incohérences et des problèmes de reconnaissance que cela peut entraîner, se pose la 
question des responsabilités individuelles et collectives, avec en final la question des sanctions 
disciplinaires. Le SNM/CGT exige un affichage clair de la Direction sur les limites entre la faute 
individuelle et la responsabilité collective. 
 
La réduction du temps de travail à Météo-France n’a pas été décidée dans le cadre d’un consensus 
entre la Direction générale et les organisations syndicales. C’est d’ailleurs le cas pour toute la 
Fonction Publique. 
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Le SNM/CGT n’a cessé, avant la mise en place de la RTT, de dénoncer le discours démagogique de 
la Direction générale. En effet, celle-ci a été déterminée, coûte que coûte, à systématiser pour les 
postes en horaire de bureau, le principe de l’individualisation du rythme de travail. L’objectif 
principal a été de satisfaire, au maximum des possibilités du décret, les aspirations individuelles. 
Mais pour le SNM/CGT, sans emploi compensateur, c’est le fonctionnement même des services qui 
est mis en danger, avec tous les risques que cela entraîne sur les conditions de travail. Aucune étude 
d’impact sur ces mesures n’a été faite, malgré nos demandes répétées. 
 
Pour les services postés, la nette insuffisance des compensations d’emplois a été à l’origine de 
mesures limitant la réduction du temps de travail : indemnisation obligatoire d’un certain nombre de 
compensations en temps (BHI) et diminution du nombre de jours de bonifications pour congés pris 
hors saison. 
 
Voici le bilan : 
La direction ferme des postes pour récupérer des personnels ou restructurer des services qui ne 
peuvent plus fonctionner à effectif constant. 
Les autorisations d’absence sont remises en cause avec pression des directions pour faire prendre 
des JRTT ou jongler avec les crédits-débits (suppression des droits acquis dans le domaine de la 
santé, jours pour déménagements…). 
Les conditions de travail se dégradent avec une pression sur les personnels de plus en plus forte. 
Pour les services postés, la gestion des bilans est un vrai casse-tête. L’activité des tâches non 
postées est en nette régression, notamment dans les CDM. 
 
Le SNM/CGT revendique les moyens nécessaires au fonctionnement de tous les services de Météo-
France. La réduction du temps de travail ne doit pas se faire au détriment des conditions de travail ; 
elle doit demeurer un réel avantage pour tous et personne ne doit se sentir pénalisé. Cela ne peut se 
faire qu’avec un nombre d’emplois suffisant. 
Le SNM/CGT réaffirme son opposition à la suppression des droits acquis qu’a engendrée la RTT. 
 
Le CET (Compte Epargne Temps) est globalement néfaste pour l’ensemble des personnels. Le 
danger, qui est déjà avéré, est que les agents y souscrivent de manière non réellement volontaire, 
c’est-à-dire par l’impossibilité à utiliser leurs droits à congés ou récupérations (mutations ou 
changement de corps avec bilans, en fait toute cause liée à la surcharge de travail et au sous-
effectif). A cela s’ajoutent les règles d’utilisation draconiennes de l’épargne acquise qui pénalisent 
encore plus les agents qui y souscrivent pour des raisons non motivées par des aspirations 
personnelles réfléchies. Le SNM/CGT s’oppose au CET. 
 

L’astreinte 
 

Le recours à l’astreinte doit avoir un caractère exceptionnel. Il ne doit en aucun cas pallier un 
déficit d’effectif dans un service ni remplacer un ou plusieurs postes de travail. De même que pour 
les vacations normales, les périodes d’astreinte ne doivent pas être saucissonnées.  
L’agent en astreinte doit avoir des compensations horaires égales à 30 % de la durée de l’astreinte, 
auxquelles s’ajoutent le temps d’intervention et celui du trajet pour intervenir. 
L’administration doit mettre à la disposition de l’agent un véhicule de service ainsi qu’un moyen 
téléphonique par lequel il pourra être contacté et qu’il utilisera en cas d’intervention à distance.  
 
 

333444èèè mmm eee    CCCooonnngggrrrèèèsss   ddduuu   SSSNNNMMM///CCCGGGTTT   999       PPPrrrooogggrrraaammmmmmeee   ddd'''ooorrriiieeennntttaaatttiiiooonnn      



LLLeeesss   pppeeerrrsssooonnnnnneeelllsss   ààà   MMMééétttéééooo---FFFrrraaannnccceee   

Formation professionnelle et promotion sociale 
 

Pour mieux maîtriser l’évolution et le contenu de la modernisation des techniques et des matériels 
en service ou à venir, un effort accru de formation et de recyclage doit être fait pour l’ensemble des 
corps des personnels de Météo-France. 
La formation continue est une obligation pour un service moderne et l’objectif que 10 % du temps 
de travail lui soit consacré doit être atteint à Météo-France. Cela suppose des recrutements à cette 
proportion et nécessite la mise en place d’un plan général de formation basé sur les potentialités de 
l’ENM et des différents services. Ce plan doit permettre à chaque agent d’acquérir les 
connaissances nécessaires à son travail et de suivre l’évolution des techniques mises en œuvre. 
Le SNM/CGT demande à la Direction générale de Météo-France de développer les stages 
régionalisés sous contrôle de l’ENM, ainsi que les missions d’information, afin de faciliter l’accès 
de tous les personnels à la formation et de favoriser les échanges entre les DIR, les CDM et les 
Services centraux. Le SNM/CGT demande que le correspondant « formation » de chaque DIR ait 
les moyens nécessaires pour organiser des stages régionaux sous contrôle de l’ENM. 
L’ensemble de la documentation technique et des publications pédagogiques doit être actualisé et 
accessible à tous. Pour cela, les services concernés doivent être dotés de moyens humains et 
matériels nécessaires à la rédaction et à la diffusion de ces documents. L’information 
« commerciale » (promotion des nouveaux produits) ne doit pas prendre le pas sur l’information 
technique. 

 
Hygiène, sécurité, santé 

 
Hygiène et sécurité 

Le SNM/CGT demande l’attribution de moyens nécessaires pour la poursuite des actions 
entreprises par les comités d’hygiène et de sécurité (crédits alloués, équipements spécifiques). Le 
rôle d’ACMO doit être reconnu au moins par un mi-temps. 
Le SNM/CGT exige que les CHS soient consultés pour la construction et l’aménagement de locaux 
et qu’ils participent systématiquement aux enquêtes sur les accidents de service conformément à la 
législation. 
Le SNM/CGT demande l’augmentation des crédits de formation afin que tous les membres des 
CHS, représentants des personnels et de l’Administration, reçoivent la formation initiale nécessaire 
et des formations complémentaires les années suivantes. 
Le SNM/CGT exige que l’administration apporte davantage de considération aux travaux des CHS 
et que les CTP, comme le veut la loi, examinent leurs propositions et les valident. 
Les membres des CHS doivent également pouvoir disposer de moyens suffisants pour effectuer 
correctement leur travail : crédit de temps pour préparer les réunions, les visites de sites, rédiger les 
comptes-rendus, véhicules de service pour les déplacements, moyens d’investigation (enquêtes 
médicales, études spécifiques…). Si les crédits de transport des DIR sont sous-dimensionnés, 
l’échelon central doit pouvoir financer ces transports (exemple des formations centralisées pour les 
agents des DOM, COM et  POM). Le SNM/CGT demande que le CHS ait compétence pour définir 
les sujétions liées à la nature de certaines missions conformément aux dispositions du décret relatif 
à l’ARTT. 
 

La médecine du travail 

Le SNM/CGT demande que chaque agent puisse bénéficier d’une visite annuelle complète, 
organisée sur le temps de travail avec remboursement des frais de déplacement, et adaptée aux 
risques encourus sur le poste de travail tenu par l’agent.  
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Chaque agent doit pouvoir bénéficier également, en cas de besoin, d’une prise en charge d'un 
examen médical complémentaire à la visite annuelle. 
Le SNM/CGT demande également la visite régulière de l’ensemble des locaux de travail par le 
médecin de prévention, l’administration devant prendre en compte les remarques faites par celui-ci. 

 
L’action sociale 

 
Revendications en matière d’action sociale 

La SNM/CGT se prononce pour une contribution de l’Etat en matière budgétaire correspondant à 3 
% de la masse salariale pour permettre une véritable politique sociale à Météo-France. 
Le SNM/CGT revendique en matière de logement le versement par l’Etat du 1 % pour le 
financement du logement social, l’attribution d’allocations de logement complémentaires en 
fonction des situations et des revenus, le triplement du prêt complémentaire fonctionnaire du Crédit 
Foncier de France et, pour la région parisienne, la mise en place d’une structure d’accueil 
individualisée et temporaire.  
Le SNM/CGT revendique en matière de restauration la mise aux normes de toutes les cantines, un 
contrôle sur leur gestion, une qualité et une tarification comparables quel que soit le lieu, ainsi 
qu’une augmentation de la subvention sur les titres-restaurant pour que les personnels ne 
bénéficiant pas de restaurant administratif, que ce soit tous les jours ou uniquement les fins de 
semaines, jours fériés ou JRTT fixes, puissent manger pour le même prix que les autres. La valeur 
faciale doit correspondre au prix réel d’un repas. 
 
Le SNM/CGT revendique en matière de vacances une plus grande facilité d’accès aux centres de 
vacances par une politique de prix adaptés aux moyens des agents, l’accès élargi aux chèques-
vacances et une augmentation de l’indemnité journalière d’hébergement dans les centres agréés. 
Le SNM/CGT revendique en matière de prestations obligatoires l’amélioration de l’action des 
services sociaux des administrations de l’Etat, ainsi que l’augmentation des diverses prestations 
sociales de la Fonction publique (centres aérés, colonies de vacances, aide aux handicapés, 
adoption…). 
Le SNM/CGT demande la rénovation et la modernisation du centre de vacances de la DGAC de 
Montégut et l’organisation de colonies de vacances de qualité pour tous les enfants.  
Le SNM/CGT réclame l’application à Météo-France des lois, décrets et circulaires en faveur des 
personnes handicapées. L’objectif imposé par la loi 87.517 du 10/07/1987, de 6 % de personnes 
handicapées dans l’effectif global, doit être recherché en priorité. Le SNM/CGT se prononce pour 
l’emploi direct chaque fois que cela est possible et demande que ce chiffre de 6 % soit 
systématiquement atteint dans tous les recrutements de l’établissement et pour tous les corps. Le 
SNM/CGT demande la mise aux normes « handicapés » de tous les bâtiments de Météo-France. 
Le SNM/CGT se prononce pour une véritable politique d’aide aux retraités afin d’améliorer leur 
information, de faciliter leur accueil dans les établissements publics et notamment dans les 
restaurants administratifs. 
Le SNM/CGT revendique l’extension de la protection sociale des agents en mission à l’étranger et, 
dans l’immédiat, demande la prise en charge d’une assurance complémentaire par l’administration. 
Le SNM/CGT demande l’extension à 15 jours de la durée des congés pour la garde des enfants 
malades, et un élargissement du droit de garde d’enfants lors de jours exceptionnels de fermeture 
des écoles. Il demande aussi la possibilité pour les agents en service posté de poser une journée de 
garde d’enfant malade après une vacation de nuit 
Tous les fonctionnaires doivent avoir accès aux infrastructures sociales mises en place (crèches, 
garderies, centres médico-sociaux, foyers pour personnes âgées). 
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Le SNM/CGT demande la mise en place d’une indemnité lors de missions ou de stages pour 
répondre à certaines charges familiales (garde d’enfants pour parents isolés, garde parent ou enfant 
à charge reconnu malade ou handicapé). 
Le SNM/CGT se prononce pour un allongement de la durée du congé maternité sans diminution des 
indemnités. Elle demande la suppression de la directive du Conseil européen n° 92 du 19/10/92 
visant à établir pour le congé de maternité 14 semaines pour toutes les femmes avec 70 % du 
salaire, la maternité étant assimilée à une maladie (la France ne s’est pas opposée à cette directive). 
Le SNM/CGT est favorable à une aide financière pour les jeunes basée sur les prêts à faible taux 
d’intérêt. 
Le SNM/CGT réclame la mise en place d’une politique d’aide au transport du personnel allant vers 
une rationalisation des moyens, une diminution des coûts pour les agents et une baisse de la 
pollution. 
 

Fonctionnement du CCAS et des CLAS 

Le SNM/CGT participe aux CLAS et au CCAS ; de même il est favorable à l’action sociale 
commune DGAC/Météo-France. La participation financière de Météo-France dans l’action sociale 
commune devra être augmentée et se faire au prorata du nombre de ses agents, notamment en ce qui 
concerne l’investissement social. 
Le SNM/CGT demande que les actions prioritaires du CCAS et des CLAS soient consacrées à la 
solidarité et à l’enfance. 
L’administration doit mettre à la disposition de ces comités tous les moyens nécessaires à leur 
fonctionnement (locaux, équipements, personnels, véhicules…). Elle doit accorder les dispenses de 
service et les missions suffisantes aux représentants du personnel pour assurer leur mandat ainsi que 
des moyens suffisants aux assistantes sociales et aux correspondants sociaux régionaux. Si les 
crédits de transport des DIR sont sous-dimensionnés, l’échelon central doit pouvoir financer ces 
transports (exemple des réunions pour les agents des DOM, COM et POM). 
Le SNM/CGT interviendra dans ces instances pour une augmentation des moyens accordés à 
l’action sociale (ceux-ci ne devant pas être liés aux résultats du trafic aérien) et une répartition plus 
juste. 
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Préambule 

La fameuse crise financière, dont les répercussions s'étendent à tous les continents depuis 2008, est bel 
et bien celle de tout un système. Ce qui la génère, c'est la recherche de taux de profits vertigineux au 
bénéfice d'une minorité.  Des milliards d’euros ont été mobilisés, avec une rapidité ahurissante. Que l’on 
songe que les sommes débloquées permettraient d’éradiquer la faim dans le monde, d’abandonner les 
créances asphyxiant les pays en voie de développement ou, pour la France, de construire par exemple tous 
les logements sociaux dont la population a besoin… 
Le fameux « retour des États », c’est avant tout la nationalisation des pertes, tout cela sans aucun 
contrôle démocratique des salariés et de leurs représentants. La moralisation et la régulation de la course 
aux profits ne peuvent constituer des réponses sur le fond : il faut construire des alternatives 
contemporaines rompant avec le capitalisme. 
Le dossier « dialogue social », tant au plan général que dans la Fonction publique, a fait l’objet de 
débats dans la CGT. Le soutien à la démarche confédérale et l’implication de l’UGFF pour une réforme de 
la représentativité et des règles du dialogue social n’ont pas fait l’unanimité et ont été tranchés par des 
votes. Sur la base de ces débats démocratiques, l’UGFF a oeuvré activement pour que le protocole d’accord 
sur la rénovation du dialogue social dans la Fonction publique, les « accords de Bercy », auquel la CGT 
Fonction Publique a apporté sa signature, marque des avancées notables pour le dialogue social, et donc 
pour la démocratie sociale, et constitue un « plus » important pour tous les salariés, de statut public ou 
privé.  
La politique ultra-libérale menée par le gouvernement avec la RGPP et la loi sur la mobilité est une 
agression contre les salariés de la Fonction Publique: remises en causes des statuts et des acquis sociaux, 
détérioration des conditions de travail, attaques contre les couvertures sociales. C’est aussi un recul 
démocratique pour les populations pour qui l’accès à un service public diminué serait plus inégalitaire. Le 
courrier de Woerth-Santini aux organisations syndicales de la Fonction Publique à la veille de la 
manifestation interprofessionnelle unitaire et sans précédent de mars 2009 annonçant l'agenda social 2009 
est une vraie provocation. La RGPP continue et la loi sur la mobilité a été votée en juillet 2009. 
 
Le conflit historique de 2008 à Météo-France a marqué l’opposition des personnels au projet de la 
direction et du ministère, et leur détermination à combattre le projet de démantèlement de l'établissement. 
L'application de la RGPP à Météo-France va se traduire par une baisse conséquente des effectifs et la 
réduction de son implantation territoriale. Elle va générer une restriction de l’éventail des missions de 
l’établissement.  
 
Une étape significative en terme de capacité au rassemblement et d’unité syndicale vient d'être 
franchie tant au plan local que national. Pour être à la hauteur des enjeux à venir, nous devons porter nos 
efforts sur la syndicalisation et la qualité de la vie syndicale.  
Le Congrès confédéral de décembre 2009 abordera en grand la question de l’outil syndical pour toutes 
les structures CGT. 
Suite au 25ème congrès de l’UGFF/CGT en 2009, les syndicats sont appelés à mettre en débat les pistes 
d’évolution de l’outil solidaire CGT dans la Fonction publique d’Etat, d’ici le prochain congrès de l’UGFF en 
2012. 
Le SNM/CGT s’inscrit dans la démarche décidée par le congrès de l’UGFF et le congrès confédéral : 

• Mettre les syndiqués en situation de membres actifs et responsables de leur organisation 
• Construire notre identité en impliquant tous les syndiqués 
• Faire vivre avec conviction nos positions en affirmant notre présence 
• Améliorer et renforcer l'outil syndical dont les syndiqués et salariés ont besoin pour le progrès social 
• Construire le rapport de forces par la mobilisation du plus grand nombre de salariés 

 
Le SNM a cherché dans l'unité à faire converger ses analyses et ses propositions face à une politique 
touchant à la fois aux missions, à l’organisation territoriale au budget et aux emplois de l'établissement.  
Le SNM avec les composantes de l'UGFF a manifesté à plusieurs reprises sa volonté que cette démarche 
s’inscrive clairement au niveau confédéral. Mais il a été difficile de nous faire entendre et de faire porter par 
la CGT dans son ensemble les enjeux de la Fonction publique et de la réforme de l’Etat. Ce n’est que dans 
la dernière période (fin 2008) que des avancées ont pu être notées grâce à l'UGFF.  
Le SNM agira pour la reconnaissance de la structure UGFF au sein de la CGT.  
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Construire l'identité et l'expression syndicale. 

Le Syndicat 

Depuis plus de cent ans, les travailleurs ont su s'organiser pour lutter contre l'exploitation capitaliste. La 
Charte d'Amiens est adoptée en 1906 par la Confédération Générale du Travail lors de son 9ème congrès 
confédéral. Elle affirme l'indépendance du mouvement syndical vis à vis des partis politiques et marque la 
prééminence du syndicalisme de masse et révolutionnaire. 
Le SNM/CGT reprend les fondements du syndicalisme de masse et révolutionnaire défini dans 
la Charte d'Amiens et se réclame de la lutte de classe. Il entend : 

• Participer au mouvement de transformation sociale 
• Agir pour une société démocratique, libérée de l'exploitation capitaliste et autres formes d'exploitation 
et de domination 
• Lutter contre les discriminations de toutes sortes et contre toutes les exclusions 
• Agir pour promouvoir les libertés et les droits syndicaux, le plein exercice de la citoyenneté et les 
droits de la personne.  

Notre action syndicale ne doit pas participer à «l'accompagnement social» (4) des politiques libérales. Le 
social libéralisme syndical n’est pas l'avenir de notre organisation. (5) 

Le syndiqué, le syndicat 

Nous devons toujours avoir l’ambition que le plus grand nombre de syndiqués s’impliquent dans l’activité du 
syndicat. Ainsi devons nous avoir comme préoccupation permanente la coordination de nos activités et la 
sollicitation de plus de synergies. 
Ce sont les syndiqués qui construisent et font fonctionner le syndicat comme ils l'entendent. Bien sûr, il est 
de la responsabilité de la direction syndicale d'informer les syndiqués, de les aider à se faire leur propre 
opinion; ils donnent leur point de vue, débattent et décident ensemble des positions du syndicat en toute 
liberté et indépendance. Ce sont eux qui, en définitive, ont le dernier mot en restant de véritables citoyens 
responsables dans l’organisation syndicale. Nous devons répondre à la demande de proximité et d'écoute 
des collègues. 
Nous ne devons pas décider à la place des syndiqués en matière de revendications, comme d'action. 
Pour cela, nous devons : 

• garantir le fonctionnement démocratique de notre syndicat en gagnant une participation active et 
régulière des adhérents (sollicitation de candidatures dans les instances et travail collectif) 
• généraliser la mise en place de groupe de syndiqués permanents ou temporaires selon les dossiers, 
afin de favoriser travail et expression collective (services publics, communication, activité 
interprofessionnelle, retraites, décentralisation) 
• sortir du microcosme météo pour rencontrer les salariés d'autres secteurs (UL, UD, journées d'étude…)  
et avoir comme objectif d’élargir le collectif militant et en particulier les collectifs UGFF en liaison avec 
les UD (ce qui là encore une fois nous ramène à l’objectif primordial de la syndicalisation). 
• renforcer notre identité de syndicat de la météorologie en poursuivant une réflexion collective sur les 
enjeux et les évolutions de la météorologie, les missions et les moyens du service public 
météorologique. Pour en débattre, le congrès propose d’organiser une assemblée générale des 
adhérents.  

La CE sera attentive au suivi de ces points. 
 
La dispersion géographique des syndiqués ne favorise pas naturellement cette démarche. Nous devons 
utiliser tous les moyens de notre syndicat et de la CGT en général : 
¾ en nous appuyant sur les sections plus fortes, quand il le faut, pour ne jamais rester isolé. Le 

syndicat doit faire un effort particulier sur ce problème de l'isolement syndical. Cette démarche est 
une priorité. Elle pourra également amener à réduire les déserts syndicaux en ayant pour objectif de 
recréer les sections manquantes. Cela engendre dans tous les cas une activité plus large des 
sections les plus importantes. C'est également par là, que doit se poser la question du renforcement 
en particulier la démarche vers les plus jeunes de nos collègues.  

¾ en poursuivant les visites syndicales au plus près du personnel. 
¾ en recherchant ou en consolidant les contacts avec les UL (Union locale) et UD (Union 
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départementale), ce qui facilitera et améliorera l'activité de la CGT METEO, y compris pour les 
camarades isolés. 

La mise en place de ce fonctionnement doit permettre à plus de syndiqués de participer à l'activité 
syndicale. 
Le SNM/CGT veillera à partager les responsabilités syndicales entre les hommes et les femmes au sein des 
différentes instances. Il s’assurera que les DAS sont prises pendant le temps normal de travail sans que ce 
choix ne constitue un frein aux obligations familiales. 
Bien en amont de l’action, le syndicat a le devoir d’organiser et d’alimenter la réflexion et les débats sur des 
sujets importants et ayant un lien direct avec notre travail et son devenir. 
Suivant l’exemple de la conférence sur le projet de constitution européenne avec l’intervention d’une 
spécialiste d’ATTAC et de celle sur les statuts du fonctionnaire avec l’ancien ministre et camarade Anicet Le 
Pors, il est possible et souhaitable d’organiser d’autres manifestations avec intervenants extérieurs.  
L’initiative peut être lancée par un adhérent, une section ou par la CE elle-même qui juge de la pertinence 
de celle-ci et de sa concrétisation qui est à sa charge. 
Un des buts de ces conférences serait de nous fournir un point de vue extérieur de nature à élargir notre 
réflexion et à la libérer des contingences du «dialogue social» interne à l’établissement.    
Ces conférences/débat seraient organisées par le SNM/CGT avec ou non la participation des autres 
syndicats et ouvertes à l’ensemble du personnel. Sur certains sujets, une organisation au niveau 
interprofessionnel pourrait être souhaitable (Météo-France et Aviation Civile par exemple, Météo-France et 
Équipement …). 
 

Des syndiqués informés et formés  
Pour mieux appréhender et analyser les réalités, mieux comprendre les objectifs et structures du syndicat et 
de la confédération, pour transformer l’existant et construire d’autres logiques, il est nécessaire de 
s’informer, de réfléchir, d’acquérir connaissances et expérience. Nous devons poursuivre notre démarche 
de formation et d'information de tous nos syndiqués afin de leur permettre d'être le relais efficace formé 
et en capacité de porter le débat sur les sujets d'actualité. 
Le SNM/CGT se fixe comme objectif de proposer à tous ses adhérents une formation syndicale, en utilisant 
les ressources diverses et nombreuses offertes par la structure confédérale de la CGT ou les unions locales 
et départementales (stages niveaux 1 et 2, thématiques de la confédération, de l’UGFF, de l’UGICT…). La 
formation syndicale doit devenir une préoccupation majeure des sections et de la direction syndicale.  
La CE veillera au suivi de ce point. 

Les sections syndicales 

Les sections sont la base démocratique de notre syndicat, en donnant à tous les syndiqués les moyens 
d'assurer leurs rôles. Elles enrichissent l'activité syndicale par l'information et la formation des adhérents et 
participent à la vie des UL et UD (coopérations et formes de travail nouvelles entre organisations). Pour cela, 
elles doivent disposer d'autorisations d'absences syndicales, de dispenses syndicales et des moyens 
financiers nécessaires à leur activité et leur nécessaire autonomie.  
La communication entre syndiqués a évolué ces dernières années et s’est améliorée. Le courrier électronique 
a facilité les échanges, tout comme l’instauration de conférences téléphonées assez fréquentes et la mise en 
oeuvre du site SNM. L'utilisation du site devra être améliorée en définissant des thèmes et en 
publiant davantage par structures. 

La direction syndicale 

Améliorer le fonctionnement de la direction syndicale (bureau et CE) nécessite une meilleure implication de 
nos sections et syndiqués. C'est une nécessité absolue pour garantir le fonctionnement démocratique de 
notre syndicat. Cela passe par une sollicitation et des investissements dans le travail collectif. La mise en 
œuvre des décisions et l'activité à mener souffre de l'investissement d'un nombre trop restreint de militants 
et repose sur les épaules de quelques-uns. Il apparaît donc nécessaire d’accroître l’investissement personnel 
des membres de la Commission exécutive dans la direction du SNM. Une plus grande responsabilité de 
chacun sera recherchée pouvant se conjuguer dans l’animation de thèmes d’études et d’activités 
syndicales. 
Le secrétaire général doit fédérer et rassembler. Il doit être en cela aidé par le(s) secrétaire(s) adjoint(s) 
mais aussi par tous les membres du bureau national. Tout ceci doit reposer sur des responsabilités 
individuelles précises dans certains domaines d'activité. En effet, il semble difficile de mesurer précisément 
les aspirations et les revendications de chaque catégorie et de les considérer comme autant de priorités de 
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l’action syndicale sans une organisation spécifique qui prenne en charge ces questions. Des pôles de 
responsabilités devraient se dégager plus nettement. 
La Commission exécutive du SNM/CGT doit impulser la vie syndicale. Elle doit prendre position sur tous les 
sujets, en s'appuyant sur les orientations du Congrès, tout en impulsant l'activité revendicative. Les 
membres de la CE ont des droits et des devoirs : les droits de s'exprimer pleinement au sein de cette 
structure, de décider de l'application de l'orientation du syndicat ; les devoirs d'appliquer les avis votés 
majoritairement par la CE souveraine. Toute dérogation peut entraîner une fragilisation du syndicat. 
BN, CE, réunions de section devront veiller à réaliser un compte-rendu de réunion le plus rapidement 
possible. Ce compte-rendu devra principalement faire apparaître un relevé des décisions actées lors de la 
réunion. Ce compte-rendu pourra aussi résumer de manière thématique les informations échangées en 
veillant, le cas échéant, à refléter les divergences de point de vue. 
La direction syndicale a pour mandat de coordonner et d'informer, mais laisse à chaque section la pleine 
responsabilité de son activité et de son organisation, avec information obligatoire au secrétariat national. En 
cas de divergences, la CE est le lieu approprié pour essayer de régler le problème.  
Le SNM/CGT prend en compte les revendications de l'ensemble des personnels de Météo-France avec toute 
leur spécificité. Toutefois, il ne prend pas assez en compte actuellement celles de nos collègues 
Administratifs et Ouvriers d'Etat. Le syndicat doit veiller à plus de contacts et à les aider à exprimer leurs 
revendications. 
Le bureau sera particulièrement attentif à la diffusion vers tous les syndiqués de comte rendus 
de Commissions Exécutives ou communiqués. Il veillera également à la diffusion des 
documents préparatoires de toutes les instances CTP, Conseil d'administration aux membres de 
la CE. 
Tout cela doit être intégré dans le fonctionnement de la CE et du bureau, pour aborder plus clairement les 
grands axes de notre activité et pour une plus grande efficacité.  

La représentation syndicale, l'expression de la différence 

Toutes les interventions, faites au titre de la CGT, doivent être préparées en commun dans la mesure du 
possible, même si parfois cela reste difficile (isolement, documents reçus tardivement, etc.). Les camarades 
représentants notre syndicat SNM/CGT doivent obligatoirement rendre compte de leur mandat aux 
syndiqués mais aussi aux collègues, autant que possible par écrit (CAP, CTP, CA, réunions informelles). 
Notre expression utilise l'Internet (courriels, site du SNM/CGT avec liens sur sites confédéral et UGFF), tout 
en conservant nos moyens d'expression traditionnels (Le Météo syndicaliste, tracts, communiqués…). Les 
structures de communication électroniques regroupent des membres de la CE (liste cgt_web, commission 
site web SNM, comité de rédaction pour le journal).  
Nous devons lutter contre toutes les tentatives, de plus en plus nombreuses, de contournement des 
instances légales par des instances non statutaires (groupes de travail, collèges, brainstorming, etc.). Les 
seuls sujets pouvant être traités dans ce genre de réunion sont ceux pour lequel un mandat a été attribué 
par le syndicat. Dans le même temps, nous ne devons pas minimiser le rôle des organes consultatifs,  ni 
celui du Conseil d’Administration, ceux-ci étant le lieu privilégié et incontournable de l'expression syndicale.  
Les évolutions des fonctions, des méthodes d’encadrement, des critères de gestion entraînent à subir de 
plus en plus la hiérarchie, la tension des rapports sociaux, les oppositions entre catégories. 
S'il est inhérent à la fonction d'encadrement d'appliquer les orientations des directions, cette situation est 
de moins en moins supportable et supportée. Grandit l'aspiration à pouvoir dire non lorsque les objectifs 
assignés heurtent les valeurs personnelles ou professionnelles auxquelles on adhère. Nous devons travailler 
à la mise en œuvre du droit de refuser des consignes violant l'éthique professionnelle à l'opposé du  
principe de loyauté que le gouvernement s'efforce d'imposer.  
La CGT ouvre la possibilité de dépasser le dilemme individuellement insoluble : "se soumettre ou se 
démettre" en accord avec le statut du fonctionnaire le plaçant dans une position particulière au sein de son 
administration. Donnant suite à la réunion confédérale de début 2009, les rencontres des 
Directeurs et cadres supérieurs seront délocalisées sur le thème de la RGPP. 

Renforcer l'outil syndical 

Syndicalisation, ouvrir le chantier 

Se syndiquer, c’est adhérer aux orientations générales du syndicat. C’est partager les revendications et avoir 
l’assurance d’être bien défendu, bien entendu, en plus de la volonté de participer à des projets collectifs. 
Le renouvellement des générations dans notre organisation est un défi majeur à relever pour assurer l'avenir 
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du syndicalisme. Le renouveau du syndicalisme pose l’exigence permanente d’un syndicalisme de masse 
basé sur la notion de classes. Tout démontre que la combativité, les succès sont largement conditionnés par 
la présence et la qualité de la vie syndicale. La syndicalisation doit être l’affaire de tous et de toutes. 
Engageons une campagne offensive de renforcement et d'adhésion qui s'appuie sur les résultats électoraux 
positifs. Il nous faut convertir la confiance témoignée dans les scrutins en adhésions à notre syndicat. Pour 
amener les jeunes à rejoindre notre organisation, nous devons être présents sur les lieux dans lesquels ils 
ont les premiers contacts avec l'administration. 
Nous devons assurer la continuité et la syndicalisation des retraités : information et distribution de la presse 
syndicale. 
Tout le monde doit être convaincu que le nombre d'adhérents est un élément essentiel dans le rapport de 
force à construire. Nous devons prendre le problème à bras le corps et inscrire le développement de notre 
syndicat comme un élément permanent de notre activité syndicale. S'inscrire dans la durée, déterminer des 
objectifs, établir des bilans réguliers, cela doit constituer notre méthode pour progresser et réussir. 

L'influence du syndicat 

Globalement notre représentativité syndicale se mesure autour de 22 % des votes exprimés (élections en 
2009 pour le Conseil d’Administration). Tout ceci est encourageant (nous sommes le deuxième syndicat à 
Météo-France) mais n’est pas suffisant. Notre renforcement est impératif si nous voulons faire grandir le 
rapport de forces pour gagner sur les revendications qui s’expriment. 
  
Faisons de la syndicalisation un objectif politique prioritaire en affirmant notre différence, ceci doit passer 
par une meilleure communication auprès des syndiqués et des non-syndiqués. Le succès de la conférence 
nationale de 2008 organisée à la Météopole sur la Fonction Publique suivi du vote majoritaire en 
assemblées générales contre la RGPP nous conforte dans notre action. 
L’accueil des nouveaux adhérents au sein du SNM/CGT doit être amélioré : mise en place d’un stage 
d’accueil de formation syndicale, édition d’un livret d’accueil, information et écoute, aide à la résolution des 
problèmes d’arrivée dans le service, invitation aux réunions de section… Le lien avec la structure confédérale 
doit être mis en évidence le plus rapidement possible : participation aux divers stages de formation, 
notamment de niveau 1 (UL), voire 2 (UD), abonnement d’accueil à l’Hebdo de tous les nouveaux 
adhérents… Accueillir pleinement les nouveaux syndiqués, c’est aussi leur permettre de trouver leur place 
dans les instances de l’organisation : secrétariat des sections, commission exécutive, ainsi que dans les 
organismes représentatifs tels que CAP, CTP, CHS. 

Construire le rapport de forces 

Les luttes, l’action et l’unité 

La période est marquée par une offensive sans précédent du MEDEF et du gouvernement  pour imposer des 
mesures antisociales rétrogrades, et par une difficulté importante à coordonner les luttes et les amplifier 
pour qu’elles deviennent un vaste mouvement.  
Toutes les luttes des salariés démontrent bien les aspirations des gens à vivre autrement et mieux et leur 
volonté de sauvegarder un service public et une protection sociale de qualité. 
Les salariés aspirent avant toute chose à l'unité aussi bien des personnels que des syndicats (cf. mouvement 
MF 2008). Le contenu revendicatif reste très diversifié en teneur. Parfois, ce qui frappe le plus, c'est de voir 
des organisations syndicales en deçà des revendications des salariés. C'est également de les voir négocier 
des plans "sociaux" ou de les voir signer de mauvais accords de branches. Pour toutes ces raisons, la CGT 
ne doit pas perdre son identité et doit rester un syndicat de luttes, tout en prenant en compte ces réalités et 
ces aspirations nouvelles.  

Les  journées d’actions, de grèves massives comme celles de début 2009, ont eu le grand mérite d’être 
unitaires sur les plan des organisations syndicales et de bon niveau revendicatif ; c’est ce qu’il faut préserver 
dans les formes d’action à mettre en place maintenant pour faire aboutir les revendications tant la volonté 
du gouvernement et du MEDEF restent grandes pour imposer des reculs sociaux (emploi, salaires, statuts, 
retraites, précarité, etc..).  

La CGT a une grande responsabilité pour construire le rapport de force à la hauteur des enjeux. 

Dans chaque secteur (exemple de MF en 2008), dans la Fonction Publique (sur le thème de la RGPP par 
exemple), comme pour l’ensemble des salariés, il faut viser au mouvement le plus large possible, le plus 

333444èèè   CCCooonnngggrrrèèèsss   ddduuu   SSSNNNMMM///CCCGGGTTT   5   OUTIL SYNDICAL 



OOOuuuttt iii lll    sssyyynnndddiiicccaaalll ,,,    llluuutttttteeesss   eeettt    uuunnniii tttééé   ddd'''aaacccttt iiiooonnnsss   

unitaire possible, de plus haut niveau possible. Dans ce cadre, la grève interprofessionnelle 
reconductible serait une des formes d’action à la hauteur de la situation si, ensemble,  les salariés en 
décidaient ainsi. 
 

Quel syndicalisme voulons-nous aujourd’hui ?  

Nous voulons être un syndicat de propositions basées sur la lutte de classes, sans accompagnement ni 
cogestion, s'appuyant sur les revendications des personnels pour défendre l'intérêt de tous à condition que 
ces revendications s’inscrivent dans notre analyse syndicale. Consulter les salariés en luttes va dans le sens 
du renforcement de la CGT. 
Nous voulons être un syndicat privilégiant la place des hommes et des femmes, en s’attaquant plus 
résolument à la loi prétendue de l'argent. 
La bataille pour le service public se poursuit et en même temps se renouvelle. Les questions de son 
existence, de ses moyens, de ses modes de fonctionnement et d’organisation, de sa modernisation, de ses 
rapports avec les usagers sont posées : réforme de l’Etat,  RGPP.  
A Météo-France, tout s’accélère, malheureusement, dans la mauvaise direction vers une dérive 
commerciale avec la baisse des effectifs et la réduction de l'implantation territoriale. « Le 
SNM/CGT doit lutter contre la dégradation du service public météorologique à travers des propositions issues 
d’une réflexion approfondie sur notre activité. Revenir sur le bilan et sur les contraintes des contrats 
d’objectifs anciens et actuel est indispensable. 
La limite des acquis des différentes luttes apparaît davantage aujourd'hui aux yeux des personnels et 
notamment avec le volet social du contrat 2009/2011. C'est donc de nouveau sur la voie de l'action et de la 
lutte qu'il faut poursuivre, notamment dans le domaine de l’emploi, de la défense du statut et l’amélioration 
des carrières. 
L'expérience nous apprend qu'il faut mener des conflits à partir des préoccupations et des spécificités des 
salariés, en s'appuyant sur l'union la plus large, mais sans perdre notre identité et sans oublier notre 
expression. A ce propos, il faut rappeler, que le SNM a été à l’initiative de l’intersyndicale  et en est 
bien souvent le moteur.  
Toutefois, le syndicalisme rassemblé a bien progressé mais reste insuffisant. Les questions difficiles telles la 
retraite, la réforme de l'état et la décentralisation, les salaires, la démocratie sociale, l'emploi, la précarité, 
exigeraient des mobilisations bien plus larges. L'unité est un point d'appui incontournable pour y parvenir. 
Mais l'unité nous confère la responsabilité de travailler plus et mieux notre identité en affirmant nos 
différences et en les portant au débat des salariés pour mieux convaincre. 
La CGT doit continuer à jouer le rôle de leader  compte tenu de sa représentativité dans la Fonction Publique 
d'Etat et des trois Fonctions Publiques. 
Il nous appartient également d'élargir les luttes au niveau interprofessionnel et d’alerter les usagers  et 
les élus afin d’élargir les bases d’une promotion du Service Public. 

Coopérations et convergences dans la CGT  

Nous devons continuer, dans la suite du précédent congrès, à améliorer notre travail en transversal au sein 
de la confédération CGT, tant au niveau national qu’au niveau départemental ou local. 

Nous ne pouvons méconnaître le bouleversement apporté au cadre de l’intervention syndicale dans la 
Fonction publique d’Etat provoqué par la seconde loi de décentralisation et la RGPP. 
 
L’UGFF a cherché à faire converger les analyses et les propositions de ses composantes face à une politique 
touchant à la fois aux missions, à l’organisation de l’Etat à tous ses niveaux et aux statuts des personnels. 
L’UGFF, avec les autres organisations CGT de la Fonction publique, a manifesté à plusieurs reprises sa 
volonté que cette démarche s’inscrive clairement au niveau confédéral. Mais il a été difficile de nous faire 
entendre et de faire porter par la CGT dans son ensemble les enjeux de la Fonction publique et de la 
réforme de l’Etat. Ce n’est que dans la dernière période (fin 2008) que des avancées ont pu être notées. 
Nous devons donner  les moyens de fonctionner à l’UGFF. 
En dehors de notre rapprochement nécessaire avec les UL ou UD, cela signifie notamment notre implication 
dans la vie de l’UGFF. L’UGFF constitue en partie l’oxygène du SNM/CGT car elle nous tient lieu de 
fédération. L’UGFF a un rôle essentiel à occuper autour de la sphère Etat, pour la défense du statut 
général des fonctionnaires commun à l’ensemble des agents de l'Etat, pour la conquête de nouveaux droits, 
pour l’impulsion et la cohérence de l’action revendicative des fonctionnaires et agents publics. Notre 
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présence à la CE de l’UGFF doit être renforcée par notre participation à la vie des collectifs 
Fonction publique dans les UD. Ces collectifs peuvent être un outil d’élaboration et de mise en œuvre 
des revendications des personnels de la Fonction publique de l'Etat dans les départements. Ils peuvent être 
un outil d’aide, d’appui et de rencontres entre syndiqués des divers secteurs, que rapproche également la 
défense du Service Public.  
Au sein de notre ministère de tutelle, nous côtoyons la fédération CGT de l’Equipement et de 
l’Environnement, et avons plusieurs préoccupations communes, tant au niveau des statuts des personnels 
que des domaines couverts par certains services. Nous devons renforcer les liens qui nous unissent déjà à 
cette fédération et, tout en restant syndicat pour l'instant non fédéré, suivre de près les 
revendications et actions qui y sont menées. 
Les réflexions sur l'outil syndical entamées par l'UGFF à l'occasion de son 25è congrès et complétées par 
celles de la confédération CGT lors de son 49è congrès de décembre 2009, pourraient nous contraindre à 
terme, si elles se concrétisent par des décisions, à rejoindre une fédération (par exemple la fédération de 
l'Equipement et de l'Environnement, ou une nouvelle fédération regroupant des syndicats de la Fonction 
Publique). S'ajoute à ce contexte le projet de fusion des corps présenté par le gouvernement en 2009. Afin 
d'être en mesure de choisir la meilleure solution pour l'avenir de notre syndicat, nous devons entamer une 
réflexion sur le thème de son éventuelle adhésion à une fédération, en envisageant toutes les possibilités 
mais aussi toutes les conséquences. 
Nous devons aussi continuer de tisser des liens avec le syndicat USAC/CGT avec les enjeux essentiels du Ciel 
Unique Européen et des revendications des personnels administratifs et ouvriers d’Etat, sans oublier notre 
implication dans les CLAS et le CCAS.  

Rapport de force, Rassemblement unitaire 

Ce n'est pas simple dans un contexte syndical marqué par une division et une dispersion des forces en 
présence. Des évolutions notables transforment le paysage syndical dans la période. 
Dans ce contexte mouvant, la CGT doit continuer à jouer un rôle moteur dans le but de parvenir à un 
syndicalisme rassemblé. Elle reste la première organisation syndicale sur les trois Fonctions publiques. Dans 
la Fonction publique de l'Etat, elle arrive en 3ème position derrière la FSU et l'UNSA, devant la CFDT et FO 
(intégration dans l'UNSA d'un nombre important de syndicats autonomes). 
Construire le rapport de force dont nous avons besoin nous conduit à travailler dans deux directions : en 
développant les constructions unitaires à la météo, en participant à la construction de convergences 
interprofessionnelles sur l'ensemble de la Fonction publique (cf. octobre 2008 avec UD 31). 
Ces deux axes ont été mis en œuvre lors des luttes contre les projets stratégie MF et RGPP. 

Sur quelles bases développer un travail commun ?  

Les intérêts revendicatifs doivent être partagés, avoir pour but la réduction des exclusions sociales. C'est à 
partir de l'identité de chaque organisation que le travail commun doit se développer. Chacun doit retirer du 
travail et des actions réalisées en commun un plus pour son activité revendicative propre. La différence 
d'appréciation ne signifie pas l'absence d'échanges à partir d'intérêts revendicatifs partagés. Le syndicat ne 
doit pas diluer son action dans celle d'une autre organisation.  

De la recherche constante du rassemblement, de l'unité d'action 

La pluralité syndicale est une réalité dans notre pays et à la météo. Nous devons donc chercher à favoriser  
les propositions, positions et actions communes entre les différentes organisations syndicales. Il nous faut 
mesurer l'impact considérable et les conséquences des mobilisations unitaires de début 2009. Là encore une 
meilleure communication doit nous permettre de nous rendre plus audible auprès des syndiqués et des non-
syndiqués. 
Impulser résolument la création de collectifs Fonction publique dans les départements, réfléchir à la 
coordination au plan régional des réflexions et des initiatives revendicatives des syndiqués CGT de la 
Fonction publique d’Etat, c’est permettre que l’« identité Fonction publique » émerge au niveau 
territorial, passe par une assise et des débats du « terrain ». 

Activité internationale  

Tout en sachant préserver et développer nos services publics en référence à l’histoire de notre pays, à ses 
luttes et aux besoins de la population, il y a également nécessité de développer des coopérations avec les 
syndicats des différents pays, notamment d’Europe. De par son fonctionnement, ses objectifs, la 
météorologie a toujours eu une forte composante internationale, et les coopérations à ce niveau sont 
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nombreuses dans les diverses disciplines touchant à cette science.  
Nous devons essayer de profiter davantage de ces liens internationaux déjà existants pour établir des 
contacts d’ordre syndical. Le SNMCGT se positionne pour une organisation internationale du mouvement 
syndical. Au niveau Européen, toutefois,  il s’avère que la CES continue de jouer  un rôle d’accompagnement 
à peine critique aux directives européennes. Le bilan que nous tirons de la participation de la CGT à 
la CES pendant les dernières années conforte notre position d’un retrait de cette organisation, 
sans pour autant être contre le principe d’une organisation indépendante Européenne et 
internationale. 
 

Le dialogue social, la négociation 

La démarche de l’UGFF, à chacune des étapes amenant à ce qu’il est convenu d’appeler les « accords de 
Bercy », a consisté à mettre en application concrètement la démarche de luttes, de propositions et de 
négociations qui détermine l’action de toute la CGT. Cette démarche se heurte aujourd’hui à une série de 
décisions autoritaires, prises par le plus haut niveau de l’État sans aucune concertation, notamment dans le 
cadre de la mise en œuvre de la RGPP.  
 
Les élections aux comités techniques seront généralisées et associeront l’ensemble des personnels titulaires 
et contractuels. Leurs résultats serviront de base au calcul de la représentativité des organisations 
syndicales, au plus tard en 2013. Ainsi, la voix de chacune et chacun sera prise en compte à tous les 
niveaux.  
De même, le cycle électoral sera amené à quatre ans dans les trois versants de la Fonction publique, ce qui 
permettra de déconnecter les élections professionnelles dans les collectivités locales des échéances électives 
politiques. 
Le champ de la négociation prévu par le Statut général des fonctionnaires est singulièrement élargi. 
Le principe de la validation des accords par des organisations syndicales représentant la majorité des 
suffrages des personnels sera retenu au plus tard en 2013, ce qui constitue la pierre angulaire de la 
démocratie.  
Une instance de dialogue social commune aux trois versants de la Fonctions publique est créée, comme le 
réclamait la CGT depuis des années. 
Des insuffisances demeurent, comme par exemple en matière de droit syndical. 
Des dispositions restent inacceptables comme les comités de suivi circonscrits aux seuls 
signataires ou les négociations salariales triennales. 
Des exigences restent sans réponse comme l’abrogation du trentième indivisible en cas de grève. 
Un point problématique subsiste : la question du paritarisme. 
Le texte de juin 2008 prévoit « l’évolution du paritarisme ». La traduction faite aujourd’hui, 
s’agissant de la représentation de l’administration, remet en cause le paritarisme, la collégialité 
des instances concernées et le débat contradictoire. 
 
La crise est un des éléments structurant la période. La stratégie visant à obtenir l'aval des organisations 
syndicales à la refonte de la législation du travail et de la protection sociale, pour les adapter à un projet de 
société que l'organisation patronale décrit comme celui de la société du risque est omniprésente. Au total, 
pour le moment la période aura permis au MEDEF de marquer des points au plan idéologique: 

• moins d'état (réduction de l'emploi public) 
• logiques de marché, souplesse et liberté 
• conception ultra libérale de la société 
• contraintes financières imposées au nom de l'Europe des marchés 

Négociation, rythme, accord et représentativité syndicale 

Deux questions fondamentales se posent : le rythme non prédéterminé de négociations avec les réalités 
sociales et la représentativité syndicale dans le cadre de négociations (accords de Bercy). 
Actuellement, les autorités sont les seuls décideurs de l'ouverture ou non des négociations. 
En dehors de l'expression d'un rapport de force qui contraigne les pouvoirs publics à négocier à partir des 
revendications exprimées, et non de ce qu'ils se sont préalablement fixés, la négociation restera bien 
enfermée dans un cadre préétabli (emploi, salaires,  retraites). 
Une réelle démocratie doit s'appuyer sur le débat et l'intervention directe des personnels sur le lieu de 
travail. Cela nécessite des droits nouveaux qui s'inscrivent dans l'affirmation d'une citoyenneté au travail 
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portant particulièrement sur le contenu et l'organisation du travail. Il va sans dire, mais sûrement mieux en 
le réaffirmant que nous sommes opposés à toute restriction du droit de grève. Le SNM/CGT affirme son 
opposition résolue au service minimum, qu’il ne faut pas confondre avec la continuité des missions de 
sécurité des personnes et des biens (le service minimum va bien au-delà). 
La CGT rappelle son attachement à l'unicité statutaire et s'oppose à l'éclatement des lieux de négociations, 
les conditions étant de se situer dans le cadre des garanties nationales (statut, grille indiciaire, 
rémunérations) conjuguant ainsi unicité et spécificité. Notre objectif est de créer les conditions du rapport de 
force le plus haut pour gagner nos revendications (salaires,  retraites, RGPP, décentralisation, protection 
sociale).  

La Concertation, les organismes paritaires  

La multiplicité des groupes de travail, des mascarades de concertation et le dévoiement des instances 
paritaires sont monnaie courante. Ne cédons pas aux tentatives multiples de compromission !  
Si nous ne sommes pas partisans de la cogestion, voire de la codécision, incompatible avec la conception 
que nous avons de la Fonction publique, de son lien à la nation, et de la responsabilité des représentants de 
celle-ci, nous entendons que l'opinion des personnels, leurs revendications, puissent s'exprimer, peser 
réellement, être prises en compte. C'est pourquoi nous dénonçons une situation qui fait de manière générale 
de la consultation des organismes de concertation de simples formalités, simulacre de démocratie, sans effet 
aucun sur le contenu des décisions préétablies. L'élément déterminant demeurera le rapport des 
forces et l'intervention des salariés. 
La situation s'est beaucoup dégradée pour ce qui est des CTP et des CAP. Certes, la nature même des 
questions débattues dans les CTP met largement en évidence les oppositions fortes de conception et de 
systématisation du rejet des propositions syndicales. Le SNM/CGT s’oppose à la transformation des CTP en 
chambre d'enregistrement. La situation fortement dégradée reflète la montée de l'autoritarisme (cf. 
mouvement MF octobre 2008) et l'écart qui se creuse entre le haut encadrement et les personnels, la 
montée de l'individualisme et le comportement de suivisme fortement encouragé. 
Dans les CAP des problèmes importants existent et notamment dans le domaine des promotions et 
avancement et ce en raison de l'insuffisance des possibilités ouvertes dans les carrières très pyramidales 
percutées par des masses importantes d'agents éligibles mais non promus et la politique drastique de 
l'emploi public. Par ailleurs, les critères du règlement de mutation sont de plus en plus remplacés 
par l’arbitraire. 

La Négociation, la représentativité, l'accord 

 
La négociation est un droit des salariés dont la vocation est de participer au rétablissement d'une force 
d'équilibre avec l'employeur afin de débattre des questions sociales. Ce droit à négociation n'est reconnu 
que de manière extrêmement limitée dans la Fonction publique. Nous revendiquons l'élargissement du 
champ de négociation obligatoire défini par la loi et le pouvoir d'initiative syndicale. 
La négociation nécessite que les parties disposent, à égalité, de tous les éléments de connaissance de la 
situation et que les organisations puissent disposer du temps nécessaire et de moyens, pour l'information 
des syndiqués, des personnels, et leur consultation. 
Un accord ne peut être valide que s'il est approuvé par des organisations représentant la majorité des 
personnels. L'accord est l'engagement de la Direction à appliquer les décisions qu'elle a accepté de signer 
après validation par les organisations syndicales représentant une majorité des personnels. Les modalités de 
mesure de la représentativité des différentes organisations doivent être claires, transparentes, 
démocratiques. Seul le choix électoral des personnels doit être pris en compte pour mesurer la 
représentativité.  

• Garantir la citoyenneté dans l'Etablissement : reconnaissance de la liberté d'expression et de 
syndicalisation sans risque de sanction sur l'emploi ni la carrière. 

• Garantir la démocratie dans l'Etablissement : droits d'intervention des organismes paritaires sur les 
choix engageant l’avenir du service public et le devenir de l’Etablissement, ceux concernant la 
gestion des personnels, les conditions de travail, sur les restructurations, dépassant la simple 
obligation de la Direction de les consulter. 

• Garantir la démocratie sociale : prise en compte de la représentativité syndicale issue du vote 
des salariés pour valider les accords locaux et nationaux interprofessionnels, de branche, 
d'administration. Il doit y avoir une majorité qui s'exprime. Ce sont bien là les fondements de 
la démocratie. Cela conduit à ce que l'autorité aille le plus loin possible afin de trouver les bases 
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d'un accord, ce qui ne peut être que favorable aux salariés. 
Pour que l'espoir devienne réalité, le SNM/CGT s’attachera à la défense des droits existants et 
s’engagera de manière résolue dans la conquête de nouveaux droits pour l'ensemble des salariés. 
Nous avons besoin d'un syndicalisme actif et efficace pour influer sur la vie sociale, sur la vie de 
l'Etablissement et sur son développement, pour influer sur les choix et la maîtrise des technologies.

La trésorerie 

Les cotisations au sein de la CGT 

Le 48ème congrès confédéral a formalisé la modification du système des cotisations dans la CGT. Pour sa 
part, le SNM/CGT avait pris position contre dès le 47ème congrès sur les questions de réforme du 
système de cotisations et de décentralisation.  
Le montant statutaire de la cotisation est fixé à 1 % du salaire. Nous devons continuer à tendre vers cet 
objectif. Compte tenu de la multiplication des primes et de leur individualisation, la base de calcul des 
cotisations ne peut plus être référencée à une grille unique par grade. Le 33è congrès a fixé le montant de 
la cotisation au SNM/CGT à 0,65% du montant imposable annuel de l’année précédente figurant sur la 
dernière fiche de paie de l’année. Le principe du reversement en pourcentage entre les structures syndicales 
a été acté au 47ème congrès confédéral, et le 48ème a acté la répartition suivante (% des cotisations reçues 
hors FNI) : 

•10 % pour la confédération 
•3 % pour la presse 
•25 % pour les UD/UL 
•29 % pour la fédération 
•33 % pour le syndicat 

Le premier timbre de l’année est maintenu en tant que timbre FNI. 
Le dernier congrès de l’UGFF s‘est prononcé pour le maintien d’une cotisation des organisations CGT affiliées 
à l’UGFF, lui permettant de conserver les moyens nécessaires à son fonctionnement. 
Un bilan de l’utilisation de la cotisation devra être réalisé annuellement et adressé aux adhérents.  

Organisation de la trésorerie du SNM 

Le secrétaire général est l’ordonnateur principal du syndicat. Le trésorier a en charge la gestion financière et 
comptable du syndicat. 
Chaque section du SNM/CGT dispose d’un compte-chèques délégué du syndicat national. Elle élit un 
trésorier de section à qui le secrétaire général peut déléguer la signature sur ce compte. L’ordonnateur 
délégué pour les dépenses effectuées sur ce compte en est le secrétaire de section. 
La Commission exécutive définit les modes de remboursement des frais avancés par les syndiqués dans le 
cadre de leur activité mandatée. 
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ARTICLE 1 

Le Syndicat National de la Météorologie CGT dont le siège social est fixé au 1, Quai Branly, 75340 
PARIS Cedex 07, regroupe les sections syndicales de personnels travaillant directement pour 
Météo-France, y compris pour ses filiales et pour les groupements dont Météo-France fait 
partie, actifs et retraités.  
Le Syndicat National de la Météorologie CGT adhère à la Confédération Générale du Travail. Pour 
cela, il adhère à l'Union Générale des Fédérations de Fonctionnaires. 

ARTICLE 2 - PRINCIPES FONDAMENTAUX 

Le Syndicat National de la Météorologie CGT s'administre et décide de son action dans 
l'indépendance absolue à l'égard du patronat, des gouvernements, des partis politiques, des églises, 
associations philosophiques ou autres groupements extérieurs. 
Il peut répondre aux appels qui lui seraient adressés par d'autres groupements en vue d'une action 
ou d’une réflexion déterminées. 
Il se réserve le droit de prendre l'initiative de ses coopérations momentanées, estimant que sa 
neutralité à l'égard des partis politiques ne saurait impliquer son indifférence à l'égard des dangers 
qui menaceraient les libertés publiques comme des réformes en vigueur ou à conquérir. 
Les assemblées statutaires du syndicat sont seules qualifiées pour prendre des décisions. 
La démocratie syndicale assure à chaque syndiqué la garantie qu'il peut, à l'intérieur du syndicat, 
défendre librement son point de vue sur toutes les questions intéressant la vie et le développement 
de l'organisation. 
Le syndicat regroupant les salariés et les retraités de toutes opinions, aucun de ses adhérents ne 
saurait être inquiété pour la manifestation de l'opinion qu'il professe en dehors de l'organisation 
syndicale. 
La liberté d'opinion et le libre jeu de la démocratie syndicale prévus et assurés par les principes 
fondamentaux du syndicalisme, ne sauraient ni justifier, ni tolérer la constitution d'organismes 
agissant dans le syndicat comme fraction dans le but d'influencer et de fausser le jeu normal de la 
démocratie dans son sein. 
Le syndicat qui, par sa nature même et sa composition, rassemble des travailleurs d'opinions 
diverses, fait preuve de l'esprit le plus large pour le maintien de son unité. 

ARTICLE 3 - BUTS ET RÔLE 

De par son affiliation à la Confédération Générale du Travail, le syndicat fait sien l'article 1 des 
statuts confédéraux, notamment lorsqu'il décrit le syndicat comme s'inspirant dans son orientation et 
son action des principes du syndicalisme démocratique de masse et de classe qui dominent l'histoire 
du mouvement syndical avec pour but la suppression de l'exploitation capitaliste. 
Le SNM/CGT a pour but : 
- l’étude de toutes les questions ayant trait à la défense des revendications matérielles et morales 

des personnels et au développement de Météo-France, sur la base du Congrès, de l’UGFF et de 
la CGT 

- la défense et l'extension des droits syndicaux et des libertés démocratiques 
- la coordination de l'action, de l'information, du recrutement, de la formation syndicale 
- le renforcement des rapports avec les autres organisations CGT 
- l'édition de brochures, publications, journaux nécessaires à la popularisation de ses orientations. 

ARTICLE 4 - LES SECTIONS 

Pour assurer le développement de l'activité en liaison avec les travailleurs, des sections sont 
constituées par régions ou par services. 
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Les sections syndicales doivent adhérer aux Unions départementales et Unions locales de la CGT. 
Les ingénieurs, cadres, techniciens, administratifs de catégorie A et B adhèrent à l'UGICT. 
Les retraités sont organisés au sein d'une section syndicale; cette dernière assure une liaison avec 
l'UCR dont elle est adhérente. 
Les sections syndicales sont animées par un bureau de section syndicale comprenant au moins trois 
membres élus chaque année par l'ensemble des syndiqués de la section, dont un secrétaire et un 
trésorier. 
Les sections ont pour rôle : 
- de discuter et décider de toutes actions et initiatives conformes au but du syndicat 
- d'assurer la liaison entre les membres du syndicat et également entre eux et la Commission 

exécutive 
- de développer l'esprit syndical et de favoriser la propagation des idées et informations du 

syndicat 
- d'assurer les liaisons avec toutes les organisations syndicales sur leurs plans géographiques 

respectifs (UD, UL et toute autre structure de la CGT). 
Les sections syndicales sont chargées de surveiller le versement des cotisations et de désigner leurs 
représentants dans les instances locales (CTP, CHS, CLAS). 
Les ressources de fonctionnement sont versées à chaque section par le trésorier national. 

ARTICLE 5 

L'adhésion au syndicat entraîne automatiquement, outre l'adhésion aux présents statuts prévue à 
l'article 1, le versement des cotisations. 

ARTICLE 6 

La qualité de membre du syndicat se perd : 
- par démission ou non-paiement de la cotisation, 
- par radiation pour cause de départ de Météo-France, de ses filiales ou des groupements dont 

Météo-France fait partie, 
- pour activité reconnue contraire aux intérêts du syndicat. 
L'exclusion est prononcée par la Commission exécutive. L'intéressé doit être avisé par lettre 
recommandée. L'appel devant la Commission exécutive transformée en commission des conflits est 
possible. La décision de cette dernière est exécutoire jusqu'au Congrès qui prend une décision 
définitive. 

ARTICLE 7 

Tout démissionnaire ou exclu ne pourra prétendre au remboursement des cotisations versées par lui, 
conformément à l'article L411.8 du Code du Travail. 

ARTICLE 8 - LE CONGRES 

L'instance suprême du syndicat est le congrès. 
Le congrès est convoqué par la CE tous les trois ans et au moins quatre-vingt dix jours avant son 
ouverture. 
L'ordre du jour, la date et le lieu du congrès sont fixés par la CE. Les textes préparatoires soumis à 
la discussion du congrès sont portés à la connaissance des sections au moins soixante jours avant la 
date du congrès. 

ARTICLE 9 

Le congrès est constitué de la manière suivante : 
- 1 délégué par section plus, 
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- 1 nombre de délégués élus dans chaque section selon les modalités fixées par la CE. 
Chaque section, lors des votes par mandats, dispose d'autant de voix qu'elle comporte de timbres 
payés concernant l'année précédant l'ouverture du congrès. 
Le vote par mandats est de droit si une section ou le bureau du congrès le demande. 
Le SNM prend en charge les frais concernant le mandat de délégué et, si possible, les frais 
concernant les non délégués. 
Tout membre du syndicat, non délégué, peut assister et intervenir au congrès. Il ne peut participer 
aux votes. 
Le congrès décide de l'orientation, de l'organisation, de l'administration et de l'action du syndicat. 
Le congrès élit la CE. Pour ce faire, il décide souverainement du mode préparatoire d'élection à la 
CE. 
Le congrès fixe le mode de calcul de la cotisation annuelle. 
Le congrès juge de la gestion morale, administrative et financière de la CE sortante. 
Le congrès élit une commission de contrôle financier de trois membres pris en dehors des membres 
de la CE. 
Un congrès extraordinaire peut être convoqué dans un délai d'un mois par la CE ou sur demande 
d'un tiers des membres du syndicat. 

ARTICLE 10 - LA COMMISSION EXECUTIVE 

La CE dirige l'activité du syndicat entre deux congrès, dans le cadre des orientations et décisions du 
congrès, des présents statuts et de ceux des organisations CGT auxquelles le SNM adhère. Elle se 
réunit au moins trois fois par an. 
Les membres de la CE sont élus par le congrès. 
Les candidatures sont présentées par les sections. Toutefois, les syndiqués peuvent présenter leur 
candidature à titre individuel. 
Le nombre de membres de la CE est fixé par le congrès. 
Sont élus les candidats qui obtiennent à la fois le plus de suffrages et la majorité absolue des voix 
exprimées. 
La CE fournit annuellement le barème de calcul de la cotisation et le montant des remboursements 
des frais de déplacement. 
La CE diffuse à tous les syndiqués l’ordre du jour des réunions et les comptes-rendus. 
Tout membre du syndicat peut demander à participer à titre consultatif à une réunion de la CE. 
La CE examine et vote le budget annuel du syndicat, soumis par le bureau national. 

ARTICLE 11 - LA COMMISSION DE CONTROLE FINANCIER 

La CCF contrôle et évalue l'application des orientations du congrès en matière financière. Elle rend 
compte de cette activité à la CE et à l'occasion de chaque congrès. Ses membres sont au nombre de 
trois et sont élus par le congrès. Tout syndiqué peut présenter sa candidature à la commission de 
contrôle financier. 
L’appartenance à la CE et à la CCF ne sont pas compatibles. 

ARTICLE 12 - LE BUREAU NATIONAL 

Il a pour rôle d'appliquer les décisions de la CE, dans l'orientation fixée par le congrès. 
Le secrétaire général, le secrétaire général adjoint, le trésorier et les membres du bureau sont élus 
par la CE en son sein. 
Le BN convoque les réunions en fixant l'ordre du jour. Il a la responsabilité de la tenue du procès-
verbal des réunions et assure l'application des décisions prises. 
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Le BN se réunit deux fois par mois. 
Le secrétaire général, à défaut le secrétaire général adjoint, représente le SNM/CGT dans tous les 
actes de la vie civile en particulier en justice. 
En cas d'empêchement, le BN mandate un de ses membres pour le (ou les) suppléer. 

ARTICLE 13 

Les présents statuts sont révisables par le congrès. 

ARTICLE 14 

La dissolution du syndicat ne peut être prononcée que par le congrès du syndicat. Elle n'est acquise 
qu'à la majorité des deux tiers des voix représentées. En cas de dissolution, après liquidation des 
biens, les fonds sont remis à l’UGFF/CGT ou, à défaut, à la Confédération Générale du Travail. 
 
 
 
Statuts votés à l’unanimité, lors du 34ème congrès du SNM/CGT, réuni du 12 au 15 octobre 2009. 


